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Entre 2001 et 2015, grâce à une croissance économique annuelle qui 
dépasse de loin la croissance démographique, le niveau de vie de la 
population marocaine s’est amélioré en marquant une croissance 
annuelle moyenne de 3,2 %.
L’amélioration du niveau de vie des Marocains entre les années 2001 et 
2015 s’explique principalement par l’augmentation de la productivité du 
travail. La composante intra de la productivité du travail (amélioration 
au sein d’un secteur d’activité donné ou d’une entreprise) a contribué à 
raison de 61,2 %. La mobilité intersectorielle ou la composante dite 
inter de la productivité du travail a contribué pour 31,3 %. L’effet 
démographique approché par la part de la population en âge de 
travailler dans la population totale a été globalement positif (19,8 %), 
tandis que l’effet du taux d’emploi a été globalement négatif (-12,2 %). 

Presque toutes les branches d’activité économiques retenues ont contribué positivement à l’amélioration du niveau 
de vie, notamment les branches suivantes :
•  banques, assurances, affaires immobilières, services fournis aux entreprises, avec une contribution de 18,4 % ; 
• agriculture, forêt et services annexes et pêche, avec une contribution de 14,9 % ;
• transports et communications, avec une contribution de 12,8 %.
Au niveau global, la création de richesse s’explique principalement par la productivité du travail qui, à son tour, a été 
tirée davantage par l’intensité capitalistique. La productivité globale des facteurs, quant à elle, s’est améliorée au fil 
des années, mais elle reste relativement faible.

Décomposition de la croissance de la valeur 
ajoutée par habitant de l’économie du Maroc

Introduction 
Ce travail, qui vise à appréhender les déterminants 
structurels de l’évolution des niveaux de vie, s’inscrit 
dans le cadre de la continuité des travaux de réflexion 
menés par le HCP sur le modèle de développement 
du Maroc, notamment sur les sources de la croissance 
économique nationale, l’accumulation du capital 
physique et du capital humain, l’allocation sectorielle 
des facteurs et la redistribution sociale et spatiale des 
fruits de la croissance.

A cet égard, nous tenons à remercier vivement Monsieur 
le Haut Commissaire au Plan pour son appui et ses 
riches orientations. Nous adressons aussi nos profonds 
remerciements à tous nos supérieurs pour leurs 
conseils. Nous remercions également nos collègues de 

la Direction de la statistique et plus particulièrement 
ceux de la division de l’emploi pour leur aide.  

Entre 2001 et 2015, le Maroc a enregistré une croissance 
économique annuelle moyenne de 4,3 %, dépassant de 
loin sa croissance démographique qui était de l’ordre 
de 1,1 % par an.

Le niveau de vie de la population marocaine, traduit par la 
valeur ajoutée par habitant (VA/hab), s’est ainsi amélioré 
en marquant une croissance annuelle moyenne de 3,2 %.

Toutefois, le taux de croissance annuel moyen a baissé 
d’un niveau de 4,9 % entre 2001 et 2008 à 3,8 % entre 
2009 et 2015, et le rythme de croissance du niveau de 
vie s’est ralenti avec le temps, passant en moyenne de 
3,7 % pendant la période 2001-2008 à près de 2,7 % en 
2008-2015. 

Samira CHMALI (chef du 
service des projections 
économiques au HCP)

Mohamed ASSOULI (chef 
de la division des projections 
et de la prospective au HCP)
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d’emploi, des variations de la productivité apparente du 
travail et des changements démographiques. Dans une 
deuxième étape, les variations du taux d’emploi dérivent 
des variations de l’emploi par secteur d’activité. Dans 
une troisième étape, les changements de la productivité 
du travail se décomposent en changements liés aux 
variations de la productivité du travail dans les secteurs 
et aux changements liés aux mouvements des travailleurs 
entre les secteurs.

La quatrième étape examine le rôle de l’intensité 
capitalistique et de la productivité globale des facteurs 
(PGF) comme sources de changements dans la valeur 
ajoutée par travailleur au niveau agrégé, tandis que la 
cinquième étape va plus loin dans la compréhension 
du rôle joué par chaque secteur d’activité économique 
dans l’effet global de la mobilité des travailleurs entre 
les secteurs. Une sixième étape réunit tous les éléments 
pour appréhender la contribution de chaque facteur à 
la croissance totale de la valeur ajoutée par habitant.

La méthode de décomposition de Shapley part de 
l’égalité suivante : 

PIB par habitant = Productivité du travail * Taux 
d’emploi * Part de la population par travailleur 
en âge de travailler

Elle est formulée mathématiquement comme suit :

Y/N = Y/E x E/A x A/N

Y : valeur ajoutée (VA) 
N : population totale
E : population employée
A : population en âge de travailler (15 ans et plus)
Autrement dit y = w x e x a (avec y = Y/N, w = Y/E, 
e = E/A et a = A/N)

L’analyse de la variation globale du niveau de vie au 
fil du temps, approchée par la croissance de la valeur 
ajoutée par habitant, peut donc se faire en captant les 
effets de la variation relative des trois facteurs : la 
productivité du travail (w), le taux d’emploi (e) et 
le facteur démographique (a), moyennant l’équation 
suivante : 

Δ y
y

Δ y
y

Δ y
y

Δ y
y= ω + e + a

Quels sont alors les facteurs qui ont contribué à 
l’accroissement du niveau de vie marocain ? Et quels 
sont les facteurs qui ont été à l’origine du ralentissement 
du rythme de cet accroissement ?

L’objet de ce travail est la décomposition de la 
croissance globale du niveau de vie des Marocains entre 
les années 2001 et 2015 en passant par l’année 2008. 
La méthode utilisée est la décomposition comptable de 
Shapley dont l’instrument technique a été développé 
par la Banque mondiale (JoGGs_Decomposition). Il 
s’agit d’une méthode additive simple qui consiste à 
comprendre comment des changements dans l’une des 
composantes (la structure de la population, l’emploi 
et la productivité apparente du travail, aussi bien au 
niveau agrégé que par secteur d’activité), agissent sur 
les variations de la VA/hab, en tenant compte de la 
taille relative des composantes et ainsi de l’ampleur 
de leur changement.

Cette méthode permet également d’appréhender la 
contribution de la réallocation sectorielle de l’emploi, 
de l’intensité capitalistique (rapport capital-travail) et 
de la productivité globale des facteurs à l’amélioration 
de la productivité du travail.

Le travail consiste à présenter en premier abord une 
vue succincte de l’approche méthodologique de la 
décomposition de Shapley, ensuite une analyse détaillée 
des résultats de cette décomposition en mesurant l’effet 
de chacune des composantes : la démographie, le taux 
d’emploi et la productivité du travail dans la croissance 
de la VA/hab tant au niveau agrégé qu’au niveau des 
branches d’activité. 

I. Approche méthodologique
La méthodologie adoptée dans ce travail pour capter 
les facteurs sous-jacents à l’accroissement du niveau de 
vie des Marocains est la décomposition comptable de 
Shapley qui a été développée par la Banque mondiale 
(JoGGs_Decomposition). 

Cette méthodologie consiste à décomposer la croissance 
de la valeur ajoutée par habitant en utilisant une 
procédure intégrant plusieurs étapes consécutives. Dans 
une première étape, la croissance de la valeur ajoutée 
par habitant est la résultante des variations du taux 
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– La productivité du travail est la valeur ajoutée par actif 
occupé. Toute augmentation de la productivité du travail 
peut résulter à la fois de la mobilité intersectorielle des 
travailleurs, ou du nombre de machines à la disposition 
du facteur travail et par conséquent de l’augmentation 
de l’« intensité capitalistique » et/ou de la productivité 
globale des facteurs (PGF) qui n’est autre que 
l’augmentation de l’efficacité globale du processus de 
production et qui peut se traduire par une utilisation plus 
efficace de la combinaison capital-travail, permise par 
une réorganisation du travail ou bien par l’introduction 
d’innovations. 

– Le taux d’emploi représente le rapport de la population 
ayant un emploi à la population en âge de travailler. 
Il prend en compte à la fois les évolutions du taux 
d’activité et celles du chômage à travers la relation : 

Taux d’emploi = (1 – Taux de chômage) x Taux d’activité (1)

L’augmentation du taux d’activité ou la baisse du taux 
de chômage seront en faveur de l’amélioration du taux 
d’emploi et au-delà de l’amélioration du niveau de vie 
de la population du pays.

– Le facteur démographique, c’est-à-dire le rapport 
du nombre de personnes en âge de travailler à la 
population totale, donne une première approche sur le 
potentiel du pays en ressources humaines aptes à entrer 
sur le marché du travail et à financer les dépenses de 
l’ensemble de la population inactive (les jeunes de 
moins de 15 ans).

Un affermissement de ce ratio démographique favorise 
directement l’amélioration du niveau de vie de la 
population.

2. Résultats globaux de la 
décomposition
Entre 2001 et 2015, des changements ont atteint chacune 
des variables introduites dans la décomposition : la 
valeur ajoutée, la population totale, la population en âge 
de travailler et la population en emploi. Si la population 
totale a augmenté de 1,1 % en moyenne annuelle, celle 
en âge de travailler a enregistré une croissance plus 
importante de 1,7 %, qui reste supérieure au taux 
d’accroissement de la population ayant un emploi qui 

est de 1,3 %. Et si la croissance de la valeur ajoutée 
a augmenté de près de 4,3 % en moyenne annuelle, 
celle par habitant n’a augmenté que de près de 3,2 %, 
accompagnée d’une croissance de la productivité 
apparente du travail de 2,9 % et d’une réduction annuelle 
du taux d’emploi de 0,4 point en moyenne. 

Par ailleurs, le tableau n° 2 dresse les résultats de la 
décomposition de la croissance de la VA/hab. Il donne 
la contribution de chacune des trois composantes 
(l’effet démographique, l’effet taux d’emploi et l’effet 
productivité du travail) dans le changement qui a eu lieu 
dans la valeur ajoutée par habitant pendant la période 
2001-2015, répartie en deux sous-périodes : 2001-2008 
et 2008-2015. 

Ainsi, l’élévation du niveau de vie de la population 
s’explique principalement par une productivité du travail 
nettement supérieure et par une évolution favorable de 
la démographie. L’amélioration de ces deux derniers 
facteurs a largement compensé l’effet négatif du taux 
d’emploi.

En d’autres termes, la variation de la valeur ajoutée par 
habitant entre 2001 et 2015 s’explique principalement 
par des changements dans la productivité du travail. 
Ainsi, toutes choses étant égales par ailleurs, dans un 
changement équivalent à 100 % de la valeur ajoutée par 
habitant, la variation de la productivité du travail aurait 
généré les 92 % de ce changement et la variation de la 
structure de la population p ar âge aurait engendré 20 % 
de la croissance réelle observée, alors que la variation 
du taux d’emploi aurait contribué négativement avec 
-12 % à cette croissance.

(1) Le taux d’activité est le rapport entre le nombre d’actifs (actifs 
occupés âgés de 15 ans et plus et chômeurs, soit la force de travail) 
et la population en âge de travailler. Selon la définition du Bureau 
international du travail (BIT), sont considérés comme inactifs les 
individus qui ne travaillent pas et ne remplissent pas les critères de 
définition du chômage.
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Tableau n° 1
Emploi, VA, productivité et population

  2001 2008 2015 Variation annuelle 
en % (2001-2015)

VA en millions de dirhams 440 917 614 487 800 268 4,3

Population totale 28 833 201 31 177 423 33 514 356 1,1

Population en âge de travailler 19 686 569 22 270 119 24 965 000 1,7

Population en emploi 8 884 871 10 189 321 10 678 729 1,3

VA par habitant en dirhams 15 292 19 709 23 878 3,2

Productivité apparente du travail 49 626 60 307 74 940 2,9

Taux d’emploi en % 45,13 45,75 42,77 -0,4

Part de la population en âge de travailler en % 68,28 71,43 74,49 0,6

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

Tableau n° 2
Décomposition de la croissance de la VA/hab au Maroc

  2001-2008 2008-2015 2001-2015

Variation Variation Variation

En 
dirhams

En % dans 
la croissance 

de VA/hab 

En 
dirhams

En % dans 
la croissance 

de VA/hab 

En 
dirhams

En % dans 
la croissance 

de VA/hab 

Croissance de la VA/hab 4 417 100 4 169 100 8 586 100

Croissance liée à la variation de la 
productivité du travail 3 391 77 4 725 113 7 940 92

Croissance liée à la variation du taux 
d’emploi 239 5 -1 471 -35 -1 051 -12

Croissance liée à la variation de la part 
de la population en âge de travailler 788 18 915 22 1 698 20

Source et calcul: Haut Commissariat au Plan.
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Figure n° 1 : Variation des trois agrégats : taux d'emploi, productivité du travail et changement démographique 
au Maroc, 2001-2015
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Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

3. Analyse de l’effet démographique
Grâce à la transition démographique que connaît le 
Maroc, la population en âge de travailler (plus de 15 ans) 
est en augmentation continue. Elle était de 19,7 millions 
en 2001, elle est à près de 24,2 millions en 2015, 
enregistrant ainsi une croissance annuelle moyenne de 
1,7 %, supérieure à la croissance démographique.

La proportion de la population en âge de travailler dans 
la population totale a ainsi gagné 6 points à partir de 

l’année 2001, atteignant un niveau de 74 % en 2015. 
Il s’agit en fait d’une augmentation qui a impacté 
positivement la croissance de la valeur ajoutée par 
habitant. Le changement dans le niveau de vie attribué 
à cet effet démographique uniquement était de l’ordre 
de 18 % entre les années 2001 et 2008 et de 22 % entre 
les années 2008 et 2015, soit 20 % entre 2001 et 2015 
(voir tableau n° 2), ce qui revient à dire que l’intensité 
de cet effet démographique sur la croissance du niveau 
de vie a augmenté avec le temps et est devenue de plus 
en plus importante. 

Taux d'emploi E/A
Changement démographique A/N

Productivité du travail Y/E
Taux d'emploi E/A
Changement démographique A/N

Productivité du travail Y/E
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Figure n° 2 : Part de la population âgée de +15 ans dans la population totale 
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Source : Haut Commissariat au Plan.

4. Analyse de l’effet du taux 
d’emploi 
L’évolution du taux d’emploi pèse de plus en plus 
négativement sur la variation du niveau de vie. Si entre 
2001 et 2008 la contribution de la variation du taux 
d’emploi dans la croissance de la valeur ajoutée par 
habitant était positive de 5 %, elle est devenue négative 
de -35 % entre 2008 et 2015. Au total, son effet a été 
négatif avec une contribution négative de -12 % dans 
la variation du niveau de vie des Marocains entre 2001 
et 2015.

En raison d’une baisse relativement élevée du taux 
d’activité (2) depuis l’année 2004, le taux d’emploi a 
présenté une tendance baissière. Il est passé de 48,3 % 
en 2004 à 42,8 % en 2015. 

Cependant, malgré le fléchissement de la tendance du 
taux de chômage sur la période d’étude, le taux d’emploi 
régresse toujours, notamment depuis 2006. 

En fait, le taux de chômage a baissé, chutant de 12,3 % 
en 2001 à 9,7 % en 2015. Mais le chômage des jeunes 
reste très élevé chez les plus jeunes. Il est de 18 % chez 
les 18-24 ans contre 1,9 % seulement chez les plus de 
45 ans, principalement en milieu urbain où il atteint les 
31 %. De plus, le chômage frappe particulièrement les 
actifs dotés d’un niveau scolaire élevé (18 % de chômage 
chez les actifs ayant atteint les niveaux collège, lycée 

ou supérieur, contre 4 % seulement pour les actifs sans 
niveau scolaire).

De plus, les données sur le chômage global ne peuvent 
donner le signe de la santé de l’économie nationale, 
d’autant plus que le secteur informel est aussi important 
et l’inactivité en âge de travailler, qu’elle soit choisie 
ou subie, encore très fréquente.

D’un autre côté, la structure du marché de l’emploi est 
en profonde mutation à cause de la rapide transition 
démographique qui se traduit par l’augmentation de la 
population active face à un recul du taux d’accroissement 
démographique. L’effectif des jeunes, notamment les 
diplômés, et des femmes désireux de participer plus 
activement à l’essor économique, est toujours en hausse, 
ce qui pèse lourdement sur la relation entre le modèle de 
croissance économique marocain et le marché du travail.

Le taux d’activité au Maroc reste l’un des plus bas 
du monde (47,4 % en 2015). Plus de la moitié de la 
population en âge de travailler est donc exclue du 
marché du travail. Ce résultat peut être expliqué par 
la faible participation des femmes, dont le taux ne 
dépasse pas 25 % (seulement une femme sur quatre est 

(2) Au Maroc, l’analyse du taux d’activité est d’une grande 
importance, car celui-ci indique le nombre des personnes situées 
en dehors du marché de l’emploi de façon permanente, pour raison 
volontaire ou involontaire. Il s’agit particulièrement des étudiants, 
des personnes handicapées, des femmes au foyer ou des individus 
qui ne peuvent pas travailler pour des raisons personnelles.
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active, qu’elle soit employée ou au chômage). Le taux 
d’activité est particulièrement bas parmi les citadines, 
soit 17,6 % contre 35,6 % pour les femmes rurales.

Par ailleurs, l’analysant par secteur d’activité montre 
que l’emploi au Maroc est abondant dans le secteur 

agricole qui accapare à lui seul plus de 39 % de la 
population active occupée en 2015.

Pour leur part, les secteurs de l’industrie et du BTP 
en absorbent chacun 10 %, et le secteur du commerce, 
16 %.

Figure n° 4 : Evolution de l'emploi par secteur d'activité
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Source : Haut Commissariat au Plan.

Tableau n° 3

Contribution des changements de l’emploi par secteur d’activité dans la variation du taux d’emploi

2001-2008 2008-2015 2001-2015

  En points En % En points En % En points En %

Agriculture, forêt et services annexes et pêche -1,4 -226 -2,0 69 -3,5 146
Industrie d’extraction 0,0 0 0,0 1 0,0 1
Industrie 0,1 14 -1,0 34 -0,9 39
Électricité et eau 0,0 0 -0,1 2 -0,1 2
Bâtiment et travaux publics 1,1 172 0,0 1 1,0 -44
Commerce 0,0 6 0,2 -6 0,2 -9
Hôtels et restaurants 0,2 27 0,2 -7 0,4 -16
Transports, entrepôts et communications 0,5 73 0,0 1 0,4 -18
Banques, assurances, affaires immobilières, 
services fournis aux entreprises 0,3 50 0,3 -11 0,7 -28

Administration publique générale et sécurité 
sociale -0,3 -50 -0,2 7 -0,5 22

Education, santé et action sociale 0,1 12 -0,2 6 -0,1 4
Autres services non financiers 0,1 22 -0,1 4 0,0 -1
Taux d’emploi 0,6 100 -3,0 100 -2,4 100

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Entre 2001 et 2015, la structure de l’emploi par 
secteur d’activité a légèrement changé. Les secteurs 
de l’agriculture, de l’industrie et de l’administration 
publique ont connu une réduction de leur part 
d’emploi dans l’ensemble de l’économie. Par contre, 
la promotion du BTP et d’autres activités de services 
pendant les années 2000 leur a fait gagner plus 
d’employés. 

Les secteurs d’activité (agriculture, industrie 
manufacturière, administration publique et services 
sociaux) ont impacté négativement l’évolution du taux 
d’emploi. Leur contribution à la réduction du taux 
d’emploi entre 2001 et 2015 était d’environ 212 %. 
L’effet du secteur agricole sur le marché de l’emploi 
a été prépondérant. Sa contribution au changement du 
taux d’emploi a été prononcée aussi bien entre 2001 
et 2008 qu’entre 2008 et 2015. A lui seul, il contribue 
pour 146 % à la réduction du taux d’emploi entre 2001 
et 2015.

En revanche, le secteur du bâtiment et travaux publics 
et le secteur financier ont influencé positivement 
l'évolution du taux d’emploi tout au long de la période 
2001-2015. Ces deux secteurs ont fait gagner à la 
variation du taux d’emploi 44 % et 28 % respectivement.

5. Analyse de l’effet productivité
L’augmentation de la productivité apparente du 
travail peut provenir de trois sources différentes :  
i) l’augmentation du ratio capital/travail ; ii) l’augmentation 
de la productivité globale des facteurs (PGF) et iii) le 
mouvement des emplois à partir des secteurs à faible 
productivité vers des secteurs à productivité élevée.

Entre 2001 et 2015, la productivité apparente du travail 
a enregistré une croissance annuelle moyenne de 2,9 %, 
contribuant pour 92 % à la variation de la valeur ajoutée par 
habitant. Cette amélioration de la productivité du travail 
provenait à raison de 52 % de l’amélioration de l’intensité 
capitalistique, de 34 % de la mobilité des travailleurs 
entre les secteurs d’activité et d’une faible contribution 
de 14 % de la productivité globale des facteurs. Au fil 
des années, le Maroc a gagné en productivité du travail 
grâce essentiellement aux efforts d’investissement qui 
ont amélioré l’intensité capitalistique. En raison d’une 
forte croissance du stock de capital de 6 % par an entre 
2001 et 2015 et d’un net ralentissement de l’emploi, dont 
le rythme de croissance annuel moyen est passé de 2 % 
entre 2001 et 2008 à 0,7 % entre 2008 et 2015, l’intensité 
capitalistique a marqué une hausse de 4,7 % en moyenne 
annuelle sur l’ensemble de la période.

Figure n° 5  : Décomposition de la variation de la productivité apparente du travail au Maroc, 2001-2015
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Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Les mouvements de la main-d’œuvre des secteurs 
d’activité à faible productivité du travail vers des 
secteurs à forte productivité ont contribué pour plus 
d’un tiers à la variation de la productivité du travail 
sur la période 2001-2015. Mais cette contribution a 
régressé avec le temps, passant de 47 % en 2001-2008 
à 24 % en 2008-2015.

Figure 5a : Décomposition de la variation de la 
productivité apparente du travail au Maroc, 2001-2008
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Figure 5b : Décomposition de la variation de la 
productivité apparente du travail au Maroc, 2008-2015
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Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

La contribution de la PGF dans la variation de la 
productivité de travail, quant à elle, a marqué une nette 
amélioration. Elle était de l’ordre de 20 % entre 2008 
et 2015 au lieu de 2 % seulement entre 2001 et 2008. 
Malgré son faible rythme de croissance, de 0,4 % en 
moyenne annuelle entre 2001 et 2015, la PGF s’était 
inscrite dans un sentier ascendant entre les deux périodes 
en passant de 0,1 % par an à 0,6 % respectivement.

Tableau n° 4
Décomposition de la variation de la productivité du travail (en %)

2001-2008 2008-2015 2001-2015

Mouvement inter-sectoriel 47 24  34 

PGF 2 20  14 

Ratio capital/travail 52 56  52 

Productivité du travail 100 100 100 

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

En analysant l’effet de la variation de la productivité 
du travail par secteur d’activité, on remarque que la 
contribution des variations de la productivité du travail 

d’un secteur dans la variation de la valeur ajoutée par 
habitant peut être captée en supposant que toutes les 
autres composantes (le taux d’emploi, la démographie et 
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Tableau n° 5
Contribution de la productivité apparente du travail par secteur d’activité  

dans la variation de VA/hab (en %)

2001-2008 2008-2015 2001-2015

Agriculture, forêt et services annexes et pêche 23,0 43,6 32,8

Industrie d’extraction 1,4 -0,1 0,6

Industrie 7,5 21,4 13,6

Electricité et eau 2,7 2,7 2,6

Bâtiment et travaux publics -1,3 1,5 -0,5

Commerce 8,4 -5,6 1,9

Hôtels et restaurants 0,2 -2,4 -1,0

Transports, entrepôts et communications 6,3 16,1 10,6

Banques, assurances, affaires immobilières, services 
fournis aux entreprises 17,4 13,2 15,1

Administration publique générale et sécurité sociale 7,1 14,2 10,5

Education, santé et action sociale 4,4 8,1 6,0

Autres services non financiers -0,3 0,7 0,2

Total 76,8 113,3 92,5

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

Hormis les secteurs du BTP et des hôtels et restaurants, 
tous les secteurs d’activité ont contribué positivement 
à l’amélioration de la productivité du travail au 
Maroc entre 2001 et 2015. Ce sont les secteurs de 
l’agriculture, de l’industrie, des services financiers et 

affaires immobilières qui ont assuré davantage cette 
amélioration de productivité apparente du travail et 
qui ont engendré plus de 60 % de l’affermissement de 
la valeur ajoutée par habitant au Maroc.

la valeur ajoutée par travailleur dans les autres secteurs) 
sont restés inchangées, le seul changement étant celui 

observé dans la productivité apparente du travail dans 
ce secteur. 
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Tableau n° 6
Décomposition de la croissance et contribution des secteurs dans la croissance de la VA/hab  

au Maroc entre 2001 et 2015

Contribution de 
la productivité 

du travail 
intrasectorielle (%)

Contribution 
du taux 

d’emploi (%)

Contribution 
du mouvement 
intersectoriel 

(%)

Total (%)

Agriculture, forêt et services annexes et pêche 25,0 -17,9 7,9 14,9

Industrie d’extraction 0,9 -0,2 -0,3 0,5

Industrie 15,4 -4,8 -1,9 8,8

Electricité et eau 4,0 -0,3 -1,4 2,3

Bâtiment et travaux publics 1,5 5,4 -2,0 4,9

Commerce 2,9 1,1 -1,0 3,0

Hôtels et restaurants -1,1 2,0 0,0 0,9

Transports, entrepôts et communications 7,6 2,2 3,0 12,8

Banques, assurances, affaires immobilières, 
services fournis aux entreprises -14,1 3,4 29,2 18,4

Administration publique générale et sécurité 
sociale 12,4 -2,7 -1,9 7,8

Éducation, santé et action sociale 6,0 -0,5 0,1 5,5

Autres services non financiers 0,6 0,1 -0,4 0,2

Sous-total 61,2 -12,2 31,3 80,2

Composante démographie — —   19,8

Total 100

Croissance de la VA/hab en % 56,2

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

Ainsi, la mobilité du travail entre les secteurs, qui 
était derrière l’amélioration de 31,3 % de la VA/
hab entre 2001 et 2015, a été avantagée par un 
mouvement judicieux des travailleurs des secteurs 
à faible productivité du travail vers des secteurs à 
forte productivité du travail. Ce sont essentiellement 
le secteur des banques et assurance et le secteur de 
l’agriculture qui ont assuré le plus l’effet positif de 
cette mobilité, avec des parts respectives de 29,2 et 
7,9 points. 

Le secteur des services financiers et affaires immobilières 
a été attractif et a assisté à une forte réception d’emploi. 
Entre 2001 et 2015, la bonne orientation des travailleurs 
vers un tel secteur était en faveur de l’effet positif de 
la mobilité du travail de 93 %.
Le secteur agricole a, par contre, enregistré une certaine 
réduction des emplois, parallèlement à une hausse 
importante de sa valeur ajoutée. La faible attractivité 
du secteur pour les travailleurs était derrière 25 % de 
l’effet positif de la mobilité intersectorielle du travail 
entre 2001 et 2015.
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Conclusion
L’amélioration du niveau de vie de la population 
qu’a connue le Maroc entre 2001 et 2015 s’explique 
principalement par une productivité du travail très élevée 
(92 %) et par une démographie favorable (20 %). Ces 
deux derniers facteurs ont compensé l’effet globalement 
négatif du taux d’emploi (-12 %). 

La structure de l’emploi par secteur d’activité a 
légèrement changé tout au long de cette période. 
Les secteurs de l’agriculture, de l’industrie et de 
l’administration publique ont vu leur part baisser et 
ont tiré le taux d’emploi vers le bas. Le secteur du BTP 
et les autres activités de services ont par contre assisté 
à une augmentation du nombre des employés. 

Tableau n° 7
Décomposition de l’effet du mouvement intersectoriel  

selon le sens du mouvement entre 2001 et 2015

  Sens du mouvement 
des emplois

Contribution du 
mouvement intersectoriel 

(%)

Agriculture, forêt et services annexes et pêche — 25,1

Industrie d’extraction — -0,9

Industrie — -5,9

Électricité et eau — -4,4

Bâtiment et travaux publics + -6,3

Commerce + -3,2

Hôtels et restaurants + 0,1

Transports, entrepôts et communications + 9,6

Banques, assurances, affaires immobilières, services 
fournis aux entreprises + 93,2

Administration publique générale et sécurité sociale — -6,1

Education, santé et action sociale + 0,2

Autres services non financiers + -1,4

Contribution du mouvement inter-sectoriel 100

Source et calcul : Haut Commissariat au Plan.

Ainsi, la mobilité judicieuse des travailleurs entre 
les secteurs a favorisé une contribution positive du 
mouvement intersectoriel dans l’effet productivité du 
travail de l’ordre de 34 %. Une part importante de 
l’amélioration de cet effet était assurée par le secteur 
financier et le secteur de l’agriculture. La bonne 
attractivité des travailleurs par le premier et la faible 
réception des travailleurs par le deuxième ont relaté la 
bonne orientation des travailleurs. 

D’autre part, l’affermissement de l’intensité 
capitalistique, parallèlement à l’amélioration de la 
productivité globale des facteurs, a aussi contribué au 
renforcement de la productivité du travail entre 2001 
et 2015, à raison de 52 % et de 14 % respectivement. 
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De façon générale, tous les secteurs d’activité ont contribué 
positivement à l’amélioration de la valeur ajoutée par 
habitant au Maroc entre les années 2001 et 2015, à 
hauteur de 80 %. Les quatre secteurs de l’agriculture, 
de l’industrie, des transports et communications et des 
services financiers et affaires immobilières ont contribué 
pour plus des deux tiers à l’amélioration du niveau de 
vie de la population marocaine. n
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Au Maroc, la croissance économique du secteur agricole est tirée 
davantage par la productivité totale des facteurs tandis que celle du 
secteur non agricole est tirée principalement par l’accumulation des 
facteurs de production.

Au total, l’économie marocaine a dégagé peu de surplus pendant la 
période 2000-2014. Ce surplus était majoritairement distribué au facteur 
de production travail, alors que le facteur capital n’en a pas profité. Le 
prélèvement, auusi faible qu’il soit, est récupéré par l’extérieur, tandis 
que l’administration publique n’en profitait presque pas. 

Dans le secteur agricole, le surplus de productivité est important et est 
majoritairement distribuable aux facteurs de production, en particulier 
au capital. En fait, c’est l’extérieur qui tire profit du peu de prélèvement 
qui existe dans ce secteur, alors que l’administration publique n’en 
profite presque pas. 

Dans le secteur non agricole, le surplus de productivité est relativement 
faible, et ce sont en fait les travailleurs, notamment les salariés, qui ont 
profité de ce surplus. Le prélèvement est, en moyenne, négatif, vu que 
le rythme de croissance des prix de la demande intérieure est inférieur 
à celui des prix de la valeur ajoutée du secteur non agricole. Les termes 
de l’échange étaient globalement en faveur de l’économie nationale et 
ni l’administration publique, ni l’extérieur n’ont récupéré une part des 
gains de surplus de productivité dégagé par ce secteur. 

Pour ce qui est du partage de la valeur ajoutée dans l’économie totale, la part de la rémunération 
du travail dans la valeur ajoutée a légèrement baissé entre 2000 et 2014. L’écart entre le 
surplus de la productivité du travail et le surplus de la productivité de l’économie nationale 
a contribué dans le sens de la hausse de la part de la rémunération du travail dans la valeur 
ajoutée nationale. La substitution du capital au travail efficace a contribué dans le sens de la 
baisse de la part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée nationale.  

Dans le secteur agricole, la part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée a baissé 
continuellement entre 2000 et 2014. L’écart entre le surplus de la productivité du travail et le 
surplus de la productivité du secteur agricole a contribué à cette baisse. La substitution du 
capital au travail efficace a contribué dans le sens de la hausse de la part de la rémunération 

du travail dans la valeur ajoutée agricole. 

Dans le secteur non agricole, la part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée a peu 
augmenté entre 2000 et 2014. L’écart entre le surplus de la productivité du travail et le surplus de la productivité du 
secteur non agricole a contribué positivement à cette hausse. En revanche, la substitution du capital au travail efficace 
a contribué négativement à cette évolution.
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C e travail, qui vise à appréhender la distribution 
du surplus de la productivité de l’économie 
entre les différents agents économiques et le 

partage de la valeur ajoutée, s’inscrit dans le cadre de 
la continuité des travaux de réflexion menés par le HCP 
sur le modèle de développement du Maroc, notamment 
sur les sources de la croissance économique nationale, 
l’accumulation du capital physique et du capital humain, 
l’allocation sectorielle des facteurs et la redistribution 
sociale et spatiale des fruits de la croissance.

A cet égard, nous tenons à remercier vivement Monsieur 
le Haut Commissaire au Plan pour son appui et ses 
riches orientations. Nous adressons aussi nos profonds 
remerciements à tous nos supérieurs pour leurs conseils. 
Nous remercions également nos collègues de la Direction 
de la comptabilité nationale et de la Direction de la 
statistique pour leur aide.  

La plupart des économistes considèrent qu’il existe 
une relation forte entre la contribution d’un facteur 
à la production et sa rémunération. La croissance 
de la productivité d’un facteur est le fondement de 
l’amélioration de sa rémunération. À titre particulier, 
l’augmentation de la productivité du travail conduira 
à l’amélioration des revenus et du bien-être. Une 
croissance lente de la productivité, par contre, limite 
la progression des revenus réels et accroît les risques de 
conflits quant à la redistribution des revenus (Englander 
et Gurney, 1994). Par conséquent, la mesure de la 
croissance de la productivité, autrement dit le surplus 
de productivité totale, est un indicateur économique 
particulièrement important pour évaluer l’amélioration 
du bien-être.

Le surplus de productivité correspond à l’évolution 
de la productivité globale des facteurs de production 
de l’économie. En principe, la croissance de la valeur 
ajoutée augmente dans trois circonstances, à savoir : 

1. l’utilisation d’une plus grande quantité de travail 
(travail salarié, travail non salarié) ;

2. l’utilisation d’une plus grande quantité de capital ;

3. une meilleure efficacité de la combinaison productive 
qui est la part de l’augmentation de la production qui ne 
provient ni de l’augmentation des quantités de travail 
ni de celle du capital. 

De même, la croissance de la productivité globale est la 
conséquence ou la manifestation du progrès technique, 
du cadre institutionnel, de l’environnement des affaires, 
etc. 

Au Maroc, où la croissance économique reste encore 
dépendante de l’aléa climatique (malgré une baisse de 
cette dépendance), une désagrégation de l’économie 
entre secteur agricole et secteur non agricole s’avère 
nécessaire. Pour cela, l’analyse du surplus de productivité 
portera d’abord sur les deux secteurs (agricole et non 
agricole) puis sur l’économie totale. 

L’objectif de notre étude consiste à évaluer les sources 
de la croissance économique, en termes de facteurs de 
production, pendant la période 2000-2014. Est-elle la 
résultante d’une amélioration de la productivité totale 
(ce qui est souhaitable pour l’économie) ou plutôt 
d’une accumulation des facteurs de production capital 
et/ou travail ? Puis lequel des facteurs de production 
a contribué davantage au surplus dégagé ? Comme 
le surplus de productivité correspond à la part de la 
croissance qui alimente la rémunération des facteurs 
de production, comment s’est faite la répartition du 
surplus à travers l’évolution des rémunérations des 
facteurs de production : rémunération unitaire du travail 
ou rémunération unitaire du capital ? Enfin, à travers 
l’analyse du partage des fruits de la croissance, on peut 
savoir qui a profité plus de la croissance : les travailleurs 
ou les détenteurs du capital ? 

Cette étude sur les comptes de surplus et le partage de la 
valeur ajoutée au Maroc commence par une présentation 
des résultats de l’analyse du compte de surplus, ensuite 
du compte de surplus distribuable et finalement du 
partage de la valeur ajoutée. Dans chaque analyse, une 
distinction est faite entre le secteur agricole, le secteur 
non agricole et enfin l’économie nationale. 

1. Comptes de surplus et partage 
de la valeur ajoutée
Le surplus de productivité, ou gains de la productivité 
globale des facteurs, constitue la part de la croissance 
qui n’a pas pour origine la mise en œuvre des facteurs 
de production : le travail (salarié et non salarié) et le 
capital. La méthode des comptes de surplus consiste 
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donc à calculer ces gains de productivité et à dégager 
la répartition entre facteurs. Le surplus de productivité 
est ainsi exprimé en points de croissance de la valeur 
ajoutée au prix des facteurs.

En principe, toute hausse du surplus de la productivité 
totale se traduit par une augmentation de la rémunération 
des facteurs de production. Mais si, en même temps, les 
prix à la consommation des biens et services augmentent 
plus rapidement, cette augmentation de la rémunération 
sera restreinte en termes réels, d’où la notion de 
« surplus distribuable », qui désigne le surplus distribué 
aux différents facteurs de production mesuré en pouvoir 
d’achat. En fait, il correspond à la part de la croissance 
consacrée à la hausse de la rémunération unitaire réelle 
des facteurs. Une augmentation du surplus distribuable 
du travail se traduit, certes, par une augmentation de la 
rémunération réelle du travail et donc nécessairement 
par un gain de pouvoir d’achat pour les travailleurs.

Pour cela, l’écart entre le surplus de productivité et 
le surplus de productivité distribuable renvoie à la 
différence entre la croissance du déflateur de la demande 
intérieure finale et celle du déflateur de la valeur ajoutée. 
Cette différence, appelée « prélèvement total » dépend, 
elle aussi, de l’évolution de deux composantes :

– le prélèvement des administrations publiques, 
suite à une décision de politique fiscale, telle que 
l’augmentation du taux de la TVA qui pourrait 
engendrer une augmentation du prélèvement total et 
par conséquent une réduction du surplus distribuable ; 

– le prélèvement de l’extérieur, tel qu’une détérioration 
des termes de l’échange qui pourrait augmenter la part 
prélevée par l’extérieur et donc réduire le surplus 
distribuable. 

2. Surplus de productivité et 
surplus distribuable pour le 
secteur agricole
La nature de l’économie nationale exige une distinction 
entre le secteur agricole et le secteur non agricole pour 
faire ressortir des faits stylisés importants. La valeur 
ajoutée du secteur agricole reste très volatile et fort 
tributaire – quoiqu’en diminution au fil des années – 

des conditions climatiques, comparativement à celle 
du secteur non agricole. De plus, le secteur agricole 
s’accapare une part importante de la population active 
occupée qui avoisine actuellement près de 40 %. 

2.1. Surplus de productivité du secteur 
agricole 

La croissance de la valeur ajoutée aux coûts des 
facteurs du secteur agricole (1) a connu une légère 
amélioration, puisqu’elle est passée de 6 %, en moyenne 
annuelle, en 2000-2008 à 6,6 % en 2009-2014. Cette 
augmentation du rythme de croissance est due, en partie, 
à une conjoncture climatique favorable pendant cette 
deuxième période, puisque le volume des précipitations 
est monté d’un niveau annuel moyen de 355 mm à près 
de 494 mm d’une période à l’autre. 

Le surplus de productivité du secteur agricole (taux 
de croissance de la productivité globale des facteurs 
ou gains de productivité) a été de 5,9 % en moyenne 
annuelle en 2000-2008 et de 5,6 % en 2009-2014. 
Il suivait, à peu près, la même tendance que la 
croissance de la valeur ajoutée agricole en marquant 
des pics et des creux, suivant la conjoncture liée à 
l’aléa climatique.

Ce surplus a ainsi représenté près de 98 % de la 
croissance de la valeur ajoutée agricole, en moyenne 
annuelle, en 2000-2008 et de 84 % en 2009-2014. Pour 
sa part, le surplus de productivité agricole s’améliore 
nettement pendant les bonnes années agricoles et se 
dégrade fortement en cas de sécheresse, reflétant encore 
la dépendance du secteur de l’aléa climatique ou, plus 
exactement, de l’effet de la pluviométrie.

(1) Moyenne annuelle des taux de croissance.
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Tableau n° 1
Contribution des facteurs au taux de croissance réelle de la valeur ajoutée agricole  

aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014
Taux de croissance réelle de la VA agricole aux coûts des 
facteurs (1) + (2) 6,0 6,6 6,3

Facteurs de production (1) 0,1 1,1 0,5
Facteur travail salarié 0,1 0,1 0,1
Facteur travail non salarié -0,3 -0,2 -0,3
Facteur capital 0,3 1,2 0,7
Surplus de productivité (2) 5,9 5,6 5,8

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Graphique n° 1 : Taux de croissance réelle de la valeur ajoutée agricole aux coûts des facteurs, surplus de 
productivité du secteur agricole (en %) et pluviométrie (axe de droite) 
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Source : Haut Commissariat au Plan.

Tableau n° 2
Répartition des contributions des facteurs au taux de croissance réelle  

de la valeur ajoutée agricole aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Contribution des facteurs de production dans la croissance 
réelle de la VA agricole aux coûts des facteurs 2,0 % 16,0 % 7,9 %

Facteur travail salarié 2,2 % 1,0 % 1,7 %

Facteur travail non salarié -5,0 % -3,2 % -4,2%

Facteur capital 4,7 % 18,3 % 10,5 %

Contribution du surplus de productivité dans la croissance 
réelle de la VA agricole aux coûts des facteurs 98,0 % 84,0 % 92,1 %

Total 100 % 100 % 100 %
Calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Toutefois, il importe de signaler que la contribution 
du facteur capital à la croissance de la valeur ajoutée 
agricole a gagné en intensité au fil des années, passant 
ainsi d’une moyenne annuelle de 4,7 % en 2000-2008 à 
près de 18,3 % en 2009-2014. La contribution du travail 
salarié à cette croissance a été assez faible, soit 1,7 %, 
en moyenne annuelle, sur la période 2000-2014, alors 
que celle du travail non salarié a été plutôt négative, soit 
- 4,2 % en moyenne annuelle en 2000-2014. 

Par ailleurs, la répartition de ce surplus de productivité 
dans le secteur agricole montre que c’est le facteur 

Tableau n° 3
Evolution du surplus de productivité selon le facteur de production  

dans le secteur agricole (en moyenne annuelle)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité du travail salarié 0,4 % 0,02 % 0,3 %

Surplus de productivité du travail non salarié 2,4 % 0,03 % 1,4 %

Surplus de productivité du capital 2,9 % 5,0 % 3,7 %

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

capital qui l’emporte dans l’évolution du surplus total, 
puisqu’il connaît un rythme de croissance annuel moyen 
de 3,7 % entre 2000 et 2014 (soit 2,9 % en 2000-2008 et 
5 % en 2009-2014), supérieur à celui du facteur travail 
non salarié qui a augmenté, en moyenne annuelle, de 
1,4 % entre 2000 et 2014 (soit 2,4 % en 2000-2008 et 
0,03 % en 2009-2014), et à celui du travail salarié qui 
a enregistré, en moyenne annuelle, une croissance de 
0,3 % en 2000-2014 (soit 0,4 % en 2000-2008 et 0,02 % 
en 2009-2014).

2.2 Surplus de productivité distribuable 
du secteur agricole 

Sur la période 2000-2014, le surplus de productivité 
agricole et le surplus distribuable évoluaient toujours 
dans le même sens. On note également qu’il y a 
toutefois des années où le surplus distribuable aux 
facteurs de production dépassait le surplus total du fait 
d’un prélèvement total négatif.

En moyenne annuelle, le surplus de productivité du 
secteur agricole effectivement distribué au facteur capital 
a enregistré le taux de croissance le plus important 
avec 3,1 % en 2000-2014 (2,6 % en 2000-2008 et 3,7 % 

en 2009-2014). Pour leur part, ceux effectivement 
distribués aux facteurs travail salarié et travail non 
salarié ont enregistré une moyenne annuelle des taux 
de croissance de 0,05 % et 0,2 % respectivement. Le 
prélèvement a enregistré un taux de croissance annuel 
moyen (2) de 2,1 % en 2000-2014 (soit 1,8 % en 2000-
2008 et 2,6 % en 2009-2014).

Le prélèvement effectué au sein du secteur agricole 
(surplus de productivité – surplus de productivité 
distribuable) a été positif, enregistrant globalement 
une valeur de 2,1 % durant l’ensemble de la période 
2000-2014, avec une tendance haussière d’une période 
à l’autre. 

(2) Moyenne annuelle des taux de croissance.
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Tableau n° 4

Décomposition du surplus de productivité distribuable du secteur agricole  

et évolution du surplus total (en moyenne annuelle)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité distribué au travail salarié (1) 0,2 % -0,2 % 0,05 %

Surplus de productivité distribué au travail non salarié (2) 1,1 % -1,1 % 0,2 %

Surplus de productivité distribué au capital (3) 2,6 % 3,7 % 3,1 %

Surplus de productivité distribuable du secteur agricole 
(1) + (2) + (3) 3,9 % 2,4 % 3,3 %

Prélèvement du secteur agricole 1,8 % 2,6 % 2,1 %

Surplus de productivité total du secteur agricole 5,7 % 5,0 % 5,4 %

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Graphique n° 2  : Surplus de productivité total, surplus de productivité distribuable et prélèvement  

dans le secteur agricole (en %)
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Source : Haut Commissariat au Plan.



23N° 51  •  septembre 2018

Tableau n° 5
Décomposition du prélèvement dans le secteur agricole (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus prélevé par l’Administration publique dans le secteur 
agricole (1) -0,1 -0,1 -0,1

Surplus prélevé par l’extérieur dans le secteur agricole (2) 1,9 2,8 2,2

Prélèvement (surplus de productivité - surplus de productivité 
distribuable) dans le secteur agricole (1) + (2) 1,8 2,6 2,1

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Ainsi, en examinant les contributions des deux composantes 
du prélèvement : 1) le prélèvement des administrations 
publiques (écart entre l’évolution du prix de la demande 
intérieure et du prix de la demande intérieure nette des 
impôts et subventions) et 2) le prélèvement de l’extérieur 
(écart entre le prix de la demande intérieure nette des 
impôts et subventions et du prix de la valeur ajoutée), 

il s’avère que c’est le prélèvement extérieur qui a tendance 
à profiter davantage du surplus de productivité dégagé 
par le secteur agricole en réalisant un taux de croissance 
annuel moyen de 2,2 % durant la période 2000-2014. Pour 
sa part, le prélèvement des administrations publiques a 
enregistré, en moyenne annuelle, un taux de croissance 
négatif de -0,1 % pendant la même période.

Graphique n° 3 : Surplus prélevé par l’Administration publique et par l’extérieur et prélèvement  
dans le secteur agricole (en%)

Le surplus prélevé par l'Administration publique (1)

Prélèvement du secteur agricole (1) + (2)
Le surplus prélevé par l'extérieur (2)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

En conclusion
• Le secteur agricole dégage un surplus de productivité 
très important, avoisinant en moyenne les 92 % de la 
croissance de la valeur ajoutée (aux coûts des facteurs) 
du secteur, mais cette part a tendance à diminuer 
légèrement au fil des années.

• Le facteur capital a tendance à contribuer de plus en plus 
à la croissance de la valeur ajoutée agricole, dégageant 

un surplus de productivité en nette amélioration, 
enregistrant une croissance annuelle moyenne (3) de 
3,7 % durant la période 2000-2014 (soit 2,9 % en 2000-
2008 et 5 % en 2009-2014). 

• En 2009, grâce à une pluviométrie favorable, le secteur 
agricole a enregistré une croissance de près de 26 % 

(3)  Moyenne annuelle des taux de croissance.



24 N° 51  •  septembre 2018

de sa valeur ajoutée, dont le surplus de productivité 
était très important soit 25,5 %, l’apport des facteurs 
de production était donc négatif, en particulier celui du 
travail non salarié.

• Le secteur a atteint son taux de croissance de sa 
valeur ajoutée (et par conséquent de surplus) le plus 
élevé en 2009. Toutefois, pendant les années 2010 
et 2011, même avec une pluviométrie très favorable 
le secteur n’a pas dégagé un surplus de productivité 
assez élevé.

• Dans le secteur agricole, le surplus est majoritairement 
distribuable aux facteurs de production et principalement 
au capital. Ce sont donc les détenteurs de capital qui 
profitent le plus du surplus de productivité agricole.

• C’est l’extérieur qui tire profit du peu de prélèvement 
qui existe dans le secteur agricole, alors que 
l’Administration publique n’en profite pas. 

3. Surplus de productivité et 
surplus distribuable pour le 
secteur non agricole
Le surplus de productivité du secteur non agricole se 
distingue généralement du surplus agricole par l’absence 

de dépendance des fluctuations conjoncturelles liées à 
l’aléa climatique.

3.1. Surplus de productivité du secteur 
non agricole 
Au niveau du secteur non agricole, la croissance de la 
valeur ajoutée aux coûts des facteurs (4) a été estimée à 
4,4 %, en moyenne annuelle, en 2000-2014 (soit 5,1 % 
en 2000-2008 et 3,3 % en 2009-2014). 

La productivité globale des facteurs ne joue qu’un rôle 
marginal dans la croissance de la valeur ajoutée non 
agricole. En effet, le taux de croissance de la productivité 
globale des facteurs (surplus de productivité) a été 
évalué à 0,5 %, en moyenne annuelle, en 2000-2014, 
avec un recul dans le temps, passant ainsi d’une moyenne 
annuelle de 0,8 % en 2000-2008 à près de -0,04 % en 
2009-2014. De même que pour le secteur agricole, on 
remarque que le surplus de productivité du secteur non 
agricole a suivi globalement la même tendance que la 
croissance de sa valeur ajoutée, d’une période à l’autre.

En fait, la croissance de la valeur ajoutée non agricole, 
aux coûts des facteurs, est davantage tirée par 
l’accumulation des facteurs de production, à raison d’une 
contribution annuelle moyenne de 89,6 % (5), contre une 
contribution annuelle moyenne de 10,4 % pour le surplus 
de productivité, durant la période 2000-2014. 

(4) Moyenne annuelle des taux de croissance.
(5) Moyenne arithmétique des contributions annuelles

Tableau n° 6
Contribution des facteurs au taux de croissance réelle de la valeur ajoutée non agricole  

aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Taux de croissance réelle de la VA non agricole aux coûts 
des facteurs (1)+(2) 5,1 3,3 4,4

Facteurs de production (1) 4,3 3,3 3,9

Facteur travail salarié 1,2 0,5 0,9

Facteur travail non salarié 0,3 0,1 0,2

Facteur capital 2,8 2,7 2,8

Surplus de productivité (2) 0,8 -0,04 0,5

Calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Tableau n° 7
Répartition des contributions des facteurs au taux de croissance réelle de la valeur ajoutée 

non agricole aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Contribution des facteurs de production dans la croissance 
réelle de la VA non agricole aux coûts des facteurs 84,5 101,3 89,6

Facteur travail salarié 22,9 14,9 20,5

Facteur travail non salarié 5,4 3,9 5,0

Facteur capital 56,2 82,5 64,2

Contribution du surplus de productivité dans la croissance 
réelle de la VA non agricole aux coûts des facteurs 15,5 -1,3 10,4

Total 100 100 100

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Par ailleurs, le surplus de productivité a contribué 
négativement dans la croissance de la valeur ajoutée 
non agricole pendant six années sur la période 2000-
2014. En 2009, suite à la crise financière internationale, 

le surplus marquait son plus bas niveau en termes de 
croissance, soit -4,1 %, avec une contribution négative 
dans la croissance économique de la valeur ajoutée qui 
était estimée à -0,1 %.

Graphique n° 4 : Taux de croissance réelle de la valeur ajoutée non agricole aux coûts des facteurs et surplus 
de productivité du secteur agricole (en %)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

Dans le secteur non agricole, on constate que c’est le 
facteur capital qui joue le rôle le plus important dans 
la croissance de la valeur ajoutée non agricole et que 
ce rôle est de plus en plus confirmé d’une période à 
l’autre, puisque sa part est passée de 56,2 %, en moyenne 
annuelle, en 2000-2008 à 82,5 % en 2009-2014.

La répartition du surplus de productivité par facteur 
de production dans le secteur non agricole montre que 
le facteur capital a vu son surplus baisser en moyenne 
annuelle de -0,9 % en 2000-2014 (soit -0,5 % en 
2000-2008 et -1,5 % en 2009-2014). Le surplus de 
productivité du facteur travail salarié a augmenté, en 
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moyenne annuelle, de 1 % en 2000-2014 (soit 0,8 % en 
2000-2008 et 1,5 % en 2009-2014). Pour sa part, celui 
du travail non salarié a enregistré, en moyenne annuelle, 

une croissance de 0,4 % en 2000-2014 (soit 0,6 % en 
2000-2008 et 0,1 % en 2009-2014).

Tableau n° 8
Evolution du surplus de productivité selon le facteur de production  

dans le secteur non agricole (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité du travail salarié 0,8 1,5 1,0

Surplus de productivité du travail non salarié 0,6 0,1 0,4

Surplus de productivité du capital -0,5 -1,5 -0,9

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

3.2. Surplus de productivité distribuable 
du secteur non agricole

Même pour le secteur non agricole, le surplus de 
productivité et le surplus distribuable évoluent dans 
le même sens, à l’exception de l’année 2008 où le 

prélèvement était négatif et très important, ce qui a tiré 
vers le bas le surplus de productivité total (la variation 
du prix de la valeur ajoutée non agricole était supérieure 
à celle des prix de la demande intérieure) au moment où 
le surplus distribué a augmenté au profit des travailleurs 
(salariés et non-salariés). 

Durant la période 2000-2014, si le surplus de la 
production non agricole enregistrait un accroissement 
annuel moyen (6) estimé à 0,5 %, le surplus distribuable 

(6) Moyenne annuelle des taux de croissance.

Tableau n° 9
Décomposition du surplus de productivité distribuable du secteur non agricole  

et évolution du surplus total (en moyenne annuelle) (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité distribué au travail salarié (1) 0,8 1,5 1,1

Surplus de productivité distribué au travail non salarié (2) 0,6 0,1 0,4

Surplus de productivité distribué au capital (3) -0,5 -1,4 -0,9

Surplus de productivité distribuable du secteur non agricole 
(1) + (2) + (3) 1,0 0,2 0,7

Prélèvement du secteur non agricole -0,1 -0,2 -0,1

Surplus total du secteur non agricole 1,0 0,0 0,5

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

marquait, quant à lui, une hausse de 0,7 %. Pour sa 
part, le prélèvement du secteur a enregistré une baisse 
annuelle moyenne évaluée à 0,1 %.
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Ce sont ainsi les facteurs de production qui ont bénéficié 
du surplus dégagé par le secteur non agricole, en 
particulier les salariés. Le surplus distribué aux salariés 
est passé d’une moyenne de 0,8 % en 2000-2008 à près 
de 1,5 % en 2009-2014. 

L’écart entre le surplus total et le surplus distribuable 
était par contre variable sur la période 2000-2014 selon 
l’importance du prélèvement. Ce dernier a affiché des 
taux négatifs pendant plusieurs années (7), en rapport 
avec l’amélioration des termes de l’échange.

En particulier, on remarque que, pendant l’ensemble 
de la période de l’étude, l’année 2008 a été marquée 

(7) Notamment pendant les années 2002, 2003, 2008, 2009, 2011, 
2013 et 2014.

par une montée des termes de l’échange qui se sont 
améliorés significativement et ont affiché un taux de 
croissance record, atteignant près de 6 %. Les prix de 
la demande intérieure sont devenus bien inférieurs à 
ceux de la valeur ajoutée du secteur non agricole. Le 
prélèvement a fléchi de 1,8 %, profitant, de ce fait, au 
surplus distribuable.

Faible qu’elle soit, la part du prélèvement (soit -0,12 % 
sur la période 2000-2014), quant à elle, demeure 
négative. Les prix de la demande intérieure avancent à 
un rythme inférieur à celui des prix de la valeur ajoutée 
du secteur non agricole.

Graphique n° 5 : Surplus de productivité total, surplus de productivité distribuable et prélèvement  
dans le secteur non agricole (en %)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

Tableau n° 10
Décomposition du prélèvement dans le secteur non agricole selon son origine  

(en moyenne annuelle) (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Prélèvement de l’Administration publique (1) -0,10 -0,14 -0,12

Prélèvement de l’extérieur (2) 0,00 -0,02 -0,01

Prélèvement total du secteur non agricole : (1) + (2) -0,10 -0,16 -0,12

Calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Graphique n° 6 : Surplus prélevé par l’Administration publique et par l’extérieur et prélèvement  
sur le secteur non agricole (en %)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

En conclusion
Le secteur non agricole dégage un faible surplus de 
productivité (avec une moyenne annuelle de 0,5 % 
sur la période 2000-2014 pour une croissance de la 
valeur ajoutée de 4,4 %, soit une contribution annuelle 
moyenne de 10 %). Ce surplus de productivité est en 
diminution avec le temps, et il est même devenu négatif 
pendant la période 2009-2014, avec une contribution 
négative dans la croissance estimée à -1,3 %. 

Le secteur non agricole se base essentiellement sur la 
contribution de ses facteurs de production pour assurer 
sa croissance, notamment celle du facteur capital. 
L’apport du facteur capital dans la croissance est de plus 
en plus important, et sa contribution à la croissance de 
la valeur ajoutée du secteur non agricole était évaluée à 
près de 101 %, en moyenne annuelle, pendant la période 
2009-2014, au lieu de 84,5 % seulement en 2000-2008. 

Dans le secteur non agricole, le prélèvement demeure en 
moyenne négatif, et le surplus distribuable aux facteurs 
de production dépasse le surplus total.

Le prélèvement était négatif, car les prix de la demande 
intérieure avançaient à un rythme inférieur à celui des 
prix de la valeur ajoutée du secteur non agricole.

Ni l’Administration publique ni l’extérieur n’ont 
récupéré une part des gains de surplus de productivité 
dégagés par le secteur non agricole. 

Ce sont les travailleurs et notamment les salariés qui 
profitent le plus du surplus de productivité dans le 
secteur non agricole.

4. Surplus de productivité et 
surplus de productivité 
distribuable pour l’économie totale

4.1. Surplus de productivité de 
l’économie totale 
A l’échelle nationale, la croissance économique annuelle 
moyenne a enregistré un taux de 4,5 % pendant la 
période 2000-2014, alors que la part relative au surplus 
de productivité dans cette croissance était, en moyenne, 
de l’ordre de 1,1 %. En outre, le surplus de productivité 
a été marqué par un fléchissement de son rythme de 
croissance moyen. S’il était de l’ordre de 1,5 %, en 
moyenne annuelle en 2000-2008, il s’est réduit à 0,6 % 
seulement en 2009-2014.
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Par ailleurs, il faut noter que la contribution du facteur 
capital dans la croissance de la valeur ajoutée agricole 
reste prépondérante parmi les facteurs, avec une part de 
56,6 % en 2000-2014. En fait, elle a significativement 
gagné en intensité d’une période à l’autre, passant 
ainsi d’une moyenne annuelle de 49,4 % en 2000-2008 

à près de 71,5 % en 2009-2014. La contribution du 
travail salarié à cette croissance n’a pas dépassé les 
16,7 %, en moyenne annuelle, sur la période 2000-
2014, alors que celle du travail non salarié a été assez 
faible, soit de 1,5 % seulement, en moyenne annuelle, 
en 2000-2014.

Tableau n° 12
Répartition des contributions des facteurs au taux de croissance réelle  

de la valeur ajoutée totale, aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle) (en %)

Economie totale 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Contribution des facteurs de production dans la croissance 
réelle de la VA totale aux coûts des facteurs 70,6 83,4 74,8

Facteur travail salarié 19,4 11,3 16,7

Facteur travail non salarié 1,9 0,6 1,5

Facteur capital 49,4 71,5 56,6

Contribution du surplus de productivité dans la croissance 
réelle de la VA totale aux coûts des facteurs 29,4 16,6 25,2

Total 100 100 100

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Tableau n° 11
Contribution des facteurs au taux de croissance réelle de la valeur ajoutée totale,  

aux coûts des facteurs (en moyenne annuelle) (en %)

Économie totale 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Taux de croissance réelle de la VA totale aux coûts des 
facteurs (1)+(2) 5,0 3,7 4,5

Facteurs de production (1) 3,6 3,1 3,4

Facteur travail salarié 1,0 0,4 0,8

Facteur travail non salarié 0,1 0,0 0,1

Facteur capital 2,5 2,6 2,5

Surplus de productivité (2) 1,5 0,6 1,1

Calcul : Haut Commissariat au Plan.
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Ainsi, le surplus de productivité suivait à peu près la 
même tendance que la croissance de la valeur ajoutée. Il 
marquait également des pics et des creux, en contribuant 

ainsi pour un quart de la croissance de la valeur ajoutée 
totale, aux coûts des facteurs.

4.2. Surplus de productivité distribuable 
de l’économie totale 
Au Maroc, le surplus distribuable évolue globalement de 
façon parallèle au surplus de productivité total, même 
si le rythme d’évolution change, d’une année à l’autre, 
suivant l’importance du prélèvement. 

Graphique n° 7 : Taux de croissance réelle de la valeur ajoutée totale aux coûts des facteurs et surplus de 
productivité de l’économie nationale (en %)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

La répartition du surplus de productivité dans l’économie 
totale, suivant les facteurs de production, montre que 
c’est le travail salarié qui a marqué une amélioration 
dans la tendance moyenne de son surplus sur la période 
2000-2014, passant ainsi de 0,9 % en 2000-2008 à 1,4 % 
en 2009-2014. Pour sa part, le surplus de productivité 

du facteur travail non salarié a enregistré un taux annuel 
moyen faible estimé à 0,6 % en 2000-2014 (soit 0,9 % 
en 2000-2008 et 0,1 % en 2009-2014). Le facteur capital 
a, par contre, vu son surplus se réduire de 0,4 %, en 
moyenne annuelle, en 2000-2014 (soit -0,1 % en 2000-
2008 et -0,8 % en 2009-2014).

Tableau n° 13
Décomposition du prélèvement au niveau de l’économie totale (en moyenne annuelle) (en %)

Economie totale 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité du travail salarié 0,9 1,4 1,1

Surplus de productivité du travail non salarié 0,9 0,1 0,6

Surplus de productivité du capital -0,1 -0,8 -0,4

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

De manière globale, le prélèvement total était, en 
moyenne, très faible (8), jouant ainsi en faveur des 

(8) A l’exception de quelques années telles que 2006, 2012, 2013 et 
2014 où les termes de l’échange marocains se sont significativement 
détériorés et où le prélèvement était positif, soit respectivement 
0,7 %, 0,4 %, 0,2 % et 0,5 %.
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facteurs de production qui ont bénéficié d’un surplus 
distribuable se situant, en moyenne annuelle, à 1 % au 

Graphique n° 8 : Termes de l’échange et prélèvement total (en%)
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Source : Haut Commissariat au Plan.

En outre, ce surplus distribuable était davantage 
récupéré par le facteur travail, qui a retenu 1 %, en 
moyenne annuelle, en 2000-2014 (soit 0,8 % en 2000-
2008 et 1,3 % en 2009-2014). En particulier, le travail 
non salarié a vu son surplus distribuable augmenter de 

Tableau n° 14
Décomposition du surplus de productivité distribuable au niveau de l’économie nationale  

et évolution du surplus total (en moyenne annuelle) (en %)

Économie totale 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus de productivité distribué au travail salarié (1) 0,8 1,3 1,0

Surplus de productivité distribué au travail non salarié (2) 0,8 0,02 0,5

Surplus de productivité distribué au capital (3) -0,2 -0,9 -0,5

Surplus de productivité distribuable (1)+(2)+(3) 1,4 0,4 1,0

Prélèvement au niveau de l’économie nationale 0,2 0,3 0,2

Surplus total au niveau de l’économie nationale 1,6 0,7 1,2

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

cours de période 2000-2014 (soit 1,4 % en 2000-2008 
et 0,4 % en 2009-2014). 

0,5 %, en moyenne annuelle, en 2000-2014 (soit 0,8 % 
en 2000-2008 et 0,02 % en 2008-2014). Ce résultat 
pourrait ainsi s’interpréter par l’amélioration du niveau 
de vie des travailleurs salariés, suivi des travailleurs non 
salariés, sur cette période. 
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La répartition du prélèvement entre l’Administration 
publique et l’extérieur montre que l’évolution du surplus 
prélevé par l’Administration publique a été négative, 
soit d’une valeur de -0,1 %, en moyenne annuelle, 
en 2000-2014 (en 2000-2008 et 2009-2014). Pour sa 
part, l’évolution du surplus prélevé par l'extérieur a 

été estimée à près de 0,3 %, en moyenne annuelle, en 
2000-2014 (soit 0,2 % en 2000-2008 et 0,3 % en 2009-
2014). Ainsi, c’est l’extérieur qui a profité globalement 
des quelques fruits de la croissance économique, et ceci 
au détriment de l’Administration publique, durant la 
période 2000-2014.

Tableau n° 15
Décomposition du prélèvement au niveau de l’économie nationale selon son origine  

(en moyenne annuelle) (en %)

Economie totale 2000-2008 2009-2014 2000-2014

Surplus prélevé par l’Administration publique (1) -0,1 -0,1 -0,1

Surplus prélevé par l’extérieur (2) 0,3 0,4 0,3

Prélèvement total : (1) +(2) 0,2 0,3 0,2

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

En conclusion
• L’économie marocaine dégage peu de surplus de 
productivité. Sa contribution à la croissance de la valeur 
ajoutée nationale était de 25 %, en moyenne annuelle, 
sur la période 2000-2014. 

• L’économie marocaine s’appuie davantage sur 
les facteurs de production : le travail et le capital. 
L’intensification de ce dernier est de plus en plus 
importante et sa contribution à la croissance nationale 
a atteint, entre 2009 et 2014, plus des 2/3, soit une part 
arrivant à près de 71 %.

• Toutefois, le surplus de productivité du capital est 
négatif et se détériore de plus en plus d’une période 
à l’autre.

• Le surplus de productivité du travail salarié, pour 
faible qu’il soit, en revanche s’améliore de plus en plus, 
ce qui pourra se traduire par une amélioration du niveau 
de vie des salariés marocains. 

• Il s’agit donc d’une économie qui est de plus en plus 
intensive en capital, mais avec moins de productivité.

• Au total, l’économie marocaine a dégagé peu de 
surplus, soit près de 1,2 %, en moyenne annuelle, 
pendant la période 2000-2014.

• Ce surplus était majoritairement distribué au facteur 
de production travail, soit avec une augmentation de 
1% pour les salariés et de 0,5 % pour les non-salariés, 
alors que le facteur capital n’en a pas profité.

• Le prélèvement, pour faible qu’il soit (0,2 % en moyenne 
annuelle sur la période 2000-2014), est récupéré par 
l’extérieur. L’Administration publique n’en profite pas. 

5. Partage de la valeur ajoutée

Le fait de relier l’évolution du partage de la valeur 
ajoutée à la distribution du surplus de productivité 
revêt une grande importance. Ceci permet, entre autres, 
de ventiler la variation de la part de la rémunération 
du travail dans le total de la valeur ajoutée en deux 
composantes : 

1. l’écart entre le surplus de productivité du travail et 
le surplus de productivité total ;

2. la substitution du capital au travail efficace. 

Il reste à signaler qu’une distinction entre le secteur 
agricole et le secteur non agricole a été maintenue dans 
le traitement de ce volet. 
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5.1. Partage de la valeur ajoutée du 
secteur agricole

Dans le secteur agricole, durant la période 2000-2014, la 
part de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée 
a perdu, en moyenne annuelle, 2 points de pourcentage. 
Pour sa part, l’écart entre le surplus de productivité du 

travail et le surplus de productivité du secteur agricole 
a contribué à cette baisse pour 4 points de pourcentage, 
en moyenne annuelle. La substitution du capital au 
travail efficace a, quant à elle, tiré à la hausse la part 
de la rémunération du travail dans la valeur ajoutée 
agricole, à raison de près de 2,1 points de pourcentage, 
en moyenne annuelle. 

Tableau n° 16
Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail  

dans la valeur ajoutée agricole, aux coûts des facteurs (en %)

Secteur agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

∆ αt (variation absolue de la part de la rémunération du 
facteur travail dans la valeur ajoutée agricole, aux coûts des 
facteurs) = (1)+(2)

-1,0 -3,4 -2,0

Substitution du capital au travail efficace dans le secteur 
agricole (1) 2,0 2,1 2,1

Ecart (surplus de productivité du travail – surplus de 
productivité) dans le secteur agricole (2) -3,1 -5,5 -4,0

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Graphique n° 9 : Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail dans 
la valeur ajoutée agricole, aux coûts des facteurs
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5.2. Partage de la valeur ajoutée du 
secteur non agricole

Dans le secteur non agricole, durant la période 2000-
2014, la part de la rémunération du travail dans la 
valeur ajoutée a gagné, en moyenne annuelle, 0,2 point 
de pourcentage. D’une part, l’écart entre le surplus de 

productivité du travail et le surplus de productivité du 
secteur agricole a contribué à cette hausse pour 1 point 
de pourcentage, en moyenne annuelle. D’autre part, la 
substitution du capital au travail efficace a contribué 
négativement à la hausse de la part de la rémunération 
du travail dans la valeur ajoutée non agricole, à raison de 
près de -0,8 point de pourcentage, en moyenne annuelle. 

Tableau n° 17
Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail  

dans la valeur ajoutée non agricole, aux coûts des facteurs (en %)

Secteur non agricole 2000-2008 2009-2014 2000-2014

∆ α t (variation absolue de la part de la rémunération du 
facteur travail dans la valeur ajoutée du secteur non agricole, 
aux coûts des facteurs) = (1) + (2)

0,1 0,4 0,2

Substitution du capital au travail efficace dans le secteur non 
agricole (1) -0,6 -1,2 -0,8

Écart (surplus de productivité du travail – surplus de 
productivité) dans le secteur non agricole (2) 0,6 1,6 1,0

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Graphique n° 10 : Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail  
dans la valeur ajoutée non agricole, aux coûts des facteurs
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5.3. Partage de la valeur ajoutée de 
l’économie totale

Pour ce qui est de l’économie nationale, durant la 
période 2000-2014, la part de la rémunération du travail 
dans la valeur ajoutée a perdu, en moyenne annuelle, 
0,1 point de pourcentage.Pour sa part, l’écart entre 
le surplus de productivité du travail et le surplus de 

productivité de l’économie nationale a contribué dans 
le sens de la hausse de la part de la rémunération du 
travail dans la valeur ajoutée nationale par 0,7 point 
de pourcentage, en moyenne annuelle. La substitution 
du capital au travail efficace a, quant à elle, contribué 
dans le sens de la baisse de la part de la rémunération 
du travail dans la valeur ajoutée nationale, à raison de 
près de -0,8 point de pourcentage, en moyenne annuelle. 

Tableau n° 18
Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail  

dans la valeur ajoutée totale, aux coûts des facteurs (en %)

Economie nationale 2000-2008 2009-2014 2000-2014
∆ αt (variation absolue de la part de la rémunération du facteur 
travail dans la valeur ajoutée totale de l’économie, aux coûts 
des facteurs) = (1) + (2)

-0,1 0,0 -0,1

Substitution du capital au travail efficace dans l’économie 
totale (1) -0,7 -1,0 -0,8

Ecart de productivité (surplus de productivité du travail- 
surplus de productivité) dans l’économie totale (2) 0,5 1,0 0,7

Calcul : Haut Commissariat au Plan.

Graphique n° 11 : Décomposition de la variation absolue de la part de la rémunération du facteur travail  
dans la valeur ajoutée totale, aux coûts des facteurs 
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Les inégalités des chances scolaires  
au Maroc *

L e questionnement des inégalités des chances 
est intrinsèquement lié à la problématique 
complexe des inégalités au-delà des phénomènes 

économiques, des situations individuelles et de la manière 
dont sont distribuées et redistribuées les ressources dans 
un pays. Il consiste à évaluer les disparités en termes 
d’accès aux opportunités collectives offertes par les 
pouvoirs publics, supposées être accessibles sur un pied 
d’égalité aux différentes catégories sociales, quel que 
soit leur niveau de richesse. 

Ce travail, premier du genre au Maroc, s’essaie à 
établir une analyse sémantique des notions d’équité 
des chances et d’inégalité des chances, un préalable 
incontournable à toute lecture objectivable des résultats 
obtenus, à opérationnaliser ces deux notions en termes 
d’indices statistiques pour le suivi-évaluation de cette 
forme d’inégalité et à mieux comprendre comment, 
face aux efforts publics en matière d’investissement 
social, des inégalités sociales et économiques se 

traduisent par des inégalités d’accès aux opportunités 
économiques et sociales, aux moyens de subsistance et 
aux acquisitions de nouvelles compétences et par des 
risques de relégation des destinés sociales.

En somme, l’analyse de la question des inégalités 
est traversée par des controverses de la dialectique 
de la philosophie morale et politique se rapportant 
notamment au rôle des pouvoirs publics dans la 
lutte contre les différentes formes d’inégalité : quels 
choix à opérer entre la redistribution des richesses, 
la protection des groupes défavorisés, la promotion 
de l’équité sociale et la création des richesses ? En 
réponse à ce questionnement, le débat, de nature 
doctrinale, met l’accent sur le rôle de la réduction 
des inégalités des chances dans la réduction des 
inégalités des résultats. Cette assertion a fait l’objet 
d’un consensus entre les chercheurs pour la simple 
raison que la réduction des inégalités économiques, 
sociales ou gendorielles passe inéluctablement par 
la réduction des inégalités des chances (chances 
égales pour tous) et non pas par l’égalité des résultats 
(récompenses égales pour tous).

En aval de ce consensus, le mode calculatoire pour 
mesurer systématiquement cette forme d’inégalité 

Par Khalid Soudi, Mohamed Yassine Abahamid et Ayoub Boussata (HCP)

* Cette contribution fait partie du programme de recherche du Haut 
Commissariat au Plan (HCP) sur la situation des inégalités au Maroc. 
Les résultats détaillés de cette étude feront l’objet d’un séminaire 
dédié aux inégalités scolaires. 
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reste épineux en raison notamment du manque d’outils 
méthodologiques idoines. Le développement statistique 
de ce créneau ouvre des pistes prometteuses en termes 
de conception, de mise en œuvre et de suivi-évaluation 

Indice de l’inégalité des chances par cycle scolaire, 2004-2014 (en %)
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Source : HCP, Recensement général de la population et de l’habitat, 2004 et 2014.

Les grands traits des résultats émanant de 
l’implémentation de cette approche de mesure ont 
montré que l’équité des chances scolaires au Maroc se 
distingue par trois régularités : 

(i) Premièrement, les cycles de l’enseignement marqués 
par un faible taux d’accès connaissent une prévalence 
élevée des inégalités des chances ; ce constat plaide 
en faveur d’une discrimination positive en faveur de 
l’école afin de lutter contre l’impact négatif des facteurs 
de la prédétermination circonstancielle à l’origine de 
ces inégalités. 

(ii) Deuxièmement, le niveau élevé des inégalités des 
chances montre que la destinée scolaire de l’enfant 
échappe encore à son contrôle et dépend étroitement du 
capital économique et socioculturel mis à sa disposition. 

(iii) Troisièmement, l’hétérogénéité de ces facteurs 
par cycle de formation et la persistance de leur 

hiérarchisation durant la période intercensitaire sont 
les ferments d’une faible mobilité intergénérationnelle 
devant l’école, redoublent les inégalités des chances 
devant l’accession à des emplois valorisés et obèrent les 
fondements de la cohésion sociale. Ces lignes de fracture 
sont dues principalement aux disparités spatiales entre 
les villes et la campagne, les inégalités scolaires des 
parents préexistantes et les inégalités économiques. 

Cependant, au fil des années, le tableau change. La 
dynamique observée dans l’équité des chances montre 
que l’effet d’égalisation des chances existe mais reste en 
deçà de l’effet d’investissement. Ce qui implique qu’il 
y a une grande marge de manœuvre pour les décideurs 
politiques d’aujourd’hui pour doter les écoliers des 
possibilités équivalentes d’ascension scolaire, par 
référence aux seuls critères des qualités individuelles, 
du mérite et du talent, une fois neutralisés les effets 
d’origine sociale. 

des stratégies, politiques, programmes ou actions 
destinés à acquiescer la discrimination positive et à 
briser le cercle vicieux des facteurs reproducteurs des 
inégalités des chances. 

28,0
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Indice de l’équité des chances par cycle scolaire, 2004-2014 (en %)
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Source : HCP, Recensement général de la population et de l’habitat, 2004 et 2014.

Il n’est donc pas anodin de mentionner le fait que les 
graines pour universaliser les opportunités d’enseignement 
existent. Mais elles ne peuvent être boostées que par un 
double processus de massification des différents cycles de 
l’enseignement, à savoir étendre l’accès à l’enseignement 
et renforcer l’équité des chances pour y accéder. Ce 
n’est qu’en combinant l’effet d’investissement et 
l’effet d’égalisation que les inégalités scolaires seront 
atténuées et que le système scolaire contribuera à 
réduire les inégalités économiques, sociales ou genrées. 
De plus, si les considérations de coût sont centrales 
dans le renforcement de l’effet d’investissement, les 
résultats obtenus montrent clairement, à même niveau de 
capacité d’investissement, qu’il y a un manque à gagner 
indubitable en termes de développement humain. 

Pourquoi mesurer les inégalités 
des chances ? 
Les travaux empiriques se rapportant à la question 
des inégalités sociales et économiques se focalisent 
généralement sur les disparités interindividuelles des 

résultats (revenu, conditions de vie, accès aux services 
sociaux, etc.). La majorité de ces travaux ont relégué le 
rôle important de l’environnement social de l’individu 
dans la détermination et la configuration structurelle des 
inégalités. Plus encore, peu d’idées ont été formulées 
et testées sur le caractère naturel ou construit des 
inégalités. 

Dans ce cadre, il est intéressant de s’interroger sur la 
nature des inégalités observées et de voir dans quelle 
mesure elles sont dues aux inégalités engendrées par 
le processus émanant de l’ordre social. Cette piste de 
recherche permettrait de tester dans quelle mesure les 
inégalités, qu’elles soient économiques ou sociales, 
sont inhérentes aux inégalités des chances traduites par 
des disparités en termes d’accès à des fonctions et des 
positions ouvertes à toute la population dans le cadre 
de l’équité sociale (J. Rawls, 1971).

Rawls (1971), Arneson (1989), Nussbaum (1993), 
Roemer (1998) ont défendu les inégalités sociales et 
économiques dans des conditions d’égalité des chances. 
Les politiques redistributives devraient réduire les 
inégalités tenant aux différences de l’environnement dans 
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lequel les individus ont été placés depuis leur enfance. 
Pour Roemer, les différences dans l’environnement 
familial et social et les circonstances présentent un 
caractère d’exogénéité et par là même ne sont pas 
éthiquement acceptables en tant que sources d’inégalité.

Bien qu’elle demeure une notion protéiforme soumise 
au système de valeurs sociales de son contexte, l’équité 
sociale, telle qu’elle ressort des paradigmes de la 
philosophie morale et politique, implique l’égalité des 
chances pour abolir les écarts non fondés et lutter contre 
les facteurs structurels de reproduction des inégalités 
sociales et économiques et de leur transmission 
intergénérationnelle. Pareils objectifs constituent le 
socle paradigmatique de la théorie de la justice sociale 
(Rawls, 1971).

Pour J. Rawls, l’égalité des chances indique que les 
personnes disposant de qualités communes doivent 
avoir les possibilités d’accéder à des fonctions et des 
positions sociales identiques. D’après S. Wuhl (2007), 
l’égalité des chances est une réponse à l’exigence de 
la théorie de la justice sociale de Rawls selon laquelle 
tous les citoyens disposeraient des mêmes possibilités 
de promotion sociale, et ceci en fonction uniquement 
de leurs qualités individuelles de mérite et de talent. 

Cela signifie que la société doit garantir à tous les 
citoyens des possibilités équivalentes pour choisir 
leurs destinés sociales, abstraction faite de leur origine 
sociale, géographique ou de leur sexe. Ce principe 
acquiert aujourd’hui une place centrale dans le débat 
international à propos de la remontée des inégalités et 
des moyens envisageables pour y faire face.

Prôner une équité sociale fondée sur la distribution 
équitable des richesses ou des revenus n’a rien d’évident 
dans la mesure où il est difficile de corriger la répartition 
initiale des richesses. Dès lors, repenser l’édifice 
inégalitaire en élargissant la réflexion aux facteurs 
de reproduction sociale des inégalités est désormais 
incontournable pour réduire les inégalités qui frappent 
la société, sans pour autant ronger les conditions 
d’efficacité économique nécessaires pour servir d’autres 
objectifs économiques et sociaux (K. Soudi, 2012).

Eu égard à la réalité plurielle des inégalités au Maroc et 
aux déterminants fonctionnels et personnels sous-jacents 

à la répartition des richesses (1), l’équité sociale au Maroc 
constitue un défi crucial. Il implique la réduction des 
inégalités des chances et le renforcement des mécanismes 
de solidarité entre les individus, les couches sociales, 
les territoires et les générations. La perspective étant de 
briser le cercle vicieux de la reproduction des facteurs 
structurels des inégalités dans leurs différentes formes. 

Les travaux du HCP (2) ont montré le caractère 
structurel et la nature multidimensionnelle des inégalités 
au Maroc. Aux inégalités traditionnelles en termes de 
revenu/dépense se superposent désormais les inégalités 
de répartition de la valeur ajoutée entre capital et salaire, 
les inégalités territoriales, les inégalités en termes de 
facteurs du développement humain (éducation, santé, 
emploi, logement, culture et loisirs, etc.), les inégalités 
gendorielles ou encore la pauvreté subjective associée 
à l’insécurité sociale et financière et au ressenti de 
la prévalence des inégalités. Ces différentes formes 
d’inégalité s’engendrent les unes les autres et forment 
un processus cumulatif d’ensemble de désavantages 
économiques, sociaux et culturels qui peuvent se 
reproduire et se transmettre aux générations à venir et 
hypothéquer leur destinée sociale.

Cadre conceptuel et 
méthodologique de la mesure  
des inégalités des chances
La présente étude se propose de relancer le débat sur la 
question des inégalités des chances au Maroc moyennant 
des outils statistiques récents et mieux à même de 
capturer les changements sociaux et économiques dans 

(1) Cf. HCP, les Cahiers du Plan, n° 50 (2018) et n° 40 (2012).
(2) Au cours des deux dernières décennies, le Maroc a connu une 
croissance économique relativement stable et s’est inscrit dans un 
processus de développement économique, de réformes sociétales 
et de réconciliation entre les exigences de la libéralisation et les 
impératifs du développement humain. Le bilan de ces choix a 
montré que l’extrême pauvreté et la faim ont été éradiquées ; que 
les formes, absolue et multidimensionnelle, de la pauvreté tendent 
vers l’éradication en milieu urbain mais restent, en dépit de leur forte 
baisse, assez répandues en milieu rural ; que l’ascension sociale sur 
l’échelle des revenus est marquée par la concentration des sortants de 
la pauvreté parmi les vulnérables, en dessous de la classe intermédiaire 
des revenus ; que la croissance économique est plus favorable aux 
classes de revenu aisées et pauvres qu’aux classes intermédiaires.
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leur évolution entre 1998 et 2014. Dans un premier 
temps, il sera question de présenter l’approche théorique 
sur la question de l’inégalité des chances, les outils de 
mesure, les indices calculatoires et la discussion de leur 
interprétation. 

L’inégalité des chances, une notion aux 
multiples fondements définitionnels
La mesure des inégalités de chances cherche à 
déterminer quelle partie de l’inégalité d’accès aux 
opportunités sociales est causée par les différences 
observées au niveau des « circonstances ». Le concept 
de « circonstance » fait référence à l’hétérogénéité dans 
les conditions qui échappent au contrôle de l’individu 
mais qui affectent significativement les résultats de 
ses efforts. Connaître quelle partie de l’inégalité 
d’accès aux opportunités est due aux circonstances 
est important. Une telle connaissance devrait aider à 
mieux orienter les politiques économiques et sociales 
(Roemer, 1998).

Cette approche induit l’idée qu’il y a inégalité des 
chances si les conditions de réussite sont prédéterminées 
pour l’individu et échappent à son contrôle. Autrement 
dit, la destinée sociale de l’individu dépend étroitement 
du capital économique, culturel et social qui est mis à sa 
disposition, et pas de ses seuls qualités, efforts et talents. 

Partant de cette conception, l’explication de l’inégalité 
des résultats résulte en partie des différences dans les 
conditions socioéconomiques affectant les individus 
dans leur capacité à mettre en valeur leurs talents et 
qualités dans le but de tirer profit des opportunités 
offertes. Si les individus ne sont pas plus favorisés ou 
défavorisés les uns par rapport aux autres, si les chances 
sont les mêmes pour tous au départ, la position sociale 
ne doit donc dépendre que du mérite et de l›effort 
individuels.

Définition, objectifs et méthodologie de 
mesure 
Au-delà des éléments intuitifs évoqués ci-dessus 
indiquant l’importance de mettre l’emphase sur 
l’inégalité des chances, il importe de rappeler les 
composantes de l’édifice inégalitaire pour mieux 
positionner notre angle d’analyse. 

Définition
Généralement, l’édifice inégalitaire a trois composantes : 
la première est inhérente aux inégalités dans la 
répartition des richesses entre les facteurs de production. 
La deuxième résulte des inégalités dans la redistribution 
pour réduire les inégalités de la répartition primaire 
via notamment le système fiscal. Quant à la troisième 
composante, elle reflète les disparités observées 
dans l’accès aux opportunités offertes par le système 
économique et social en termes de services sociaux 
(éducation, santé, logement, infrastructure, sécurité, 
etc.), d’emploi, etc. 

La mesure de l’inégalité des chances porte sur la 
troisième composante de l’édifice inégalitaire. Elle 
consiste à mieux comprendre l’influence des facteurs 
du contexte et des circonstances, qui se trouvent hors 
du contrôle de l’individu, sur l’accès aux opportunités 
sociales et économiques qui créent des différences dans 
les perspectives offertes à chaque individu. Cerner 
l’emphase de ce type de facteurs sur l’inégalité des 
chances est une étape prioritaire pour orienter le 
processus de développement vers plus d’équité et 
poursuivre l’égalisation des chances à tous les stades 
de la vie d’un individu, en cherchant à uniformiser les 
règles du jeu pour tous les citoyens. 

Un exemple de l’inégalité des chances est la 
prédétermination circonstancielle pour les enfants de 
l’accès aux opportunités basiques telles que l’éducation, 
la santé, la nutrition et les services de base. Cette 
prédétermination est due à des conditions dont l’enfant 
n’est pas responsable, comme le sexe, l’origine sociale, 
le niveau de vie, les caractéristiques résidentielles. 
Elle induit à long terme des disparités fortes en termes 
d’accès à des fonctions et des positions ouvertes à toute 
la population dans le cadre de l’équité sociale. Ce qui 
constitue le socle de l’inégalité des chances.

Objectifs
Afin de mieux comprendre les  inégali tés 
socioéconomiques ou de situation, l’étude s’assigne 
pour principal objectif de mesurer les inégalités en 
termes d’accès aux différentes opportunités offertes 
par le système d’enseignement entre les groupes de 
différentes circonstances qui sont indépendantes des 
talents et qualités des individus et des efforts qu’ils 
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déploient. Par définition, on considère qu’il y a inégalité 
des chances si la destinée sociale est prédéterminée pour 
l’individu et échappe à son contrôle. 

Quant aux objectifs spécifiques de l’étude, ils consistent 
à étudier : 

• l’état actuel de l’accès aux différents cycles de 
l’enseignement en termes de couverture et de répartition 
entre les enfants, jeunes et adultes de différentes 
circonstances (sexe, éducation des parents, statut 
socioéconomique, niveau de vie, localisation spatiale 
des ménages) ;

• la dynamique des inégalités des chances et de l’équité 
des chances entre 2004 et 2014 ;

• l’estimation de la contribution des facteurs des 
circonstances à la formation des inégalités des chances. 

La démarche analytique développée dans cette étude 
pourrait constituer un cadre approprié non seulement pour 
éclairer les décideurs sur les politiques sociales capables 
de briser les causes originelles des inégalités au Maroc, 
mais également pour élargir la gamme des politiques 
publiques en mesure de renforcer l’équité sociale en 
combinant des actions focalisées sur les mécanismes 
de répartition et des actions de redistribution ou de 
discrimination positives vis-à-vis des groupes démunis.

Méthodologie de la mesure de l’inégalité 
des chances pour les variables 
qualitatives
Dans le cadre de cette étude, l’analyse sera principalement 
basée sur l’indice d’opportunité humaine. Considéré 
comme une mesure scalaire intuitive qui représente 
l’équité des chances, cet indice résume en un indicateur 
composite deux éléments: (i) le taux de couverture 
(idem pour le taux scolarisation) d’un service particulier, 
notamment les taux de couverture des services de base ; 
et (ii) le niveau d’équité de la distribution de ces services 
selon les circonstances exogènes ou prédéterminées 
pour l’individu (WB, 2006). 

Il découle de cette conception que l’indice d’opportunités 
humain est un indice d’équité des chances dans l’accès 
aux services de base et qu’il peut être utilisé pour suivre 
les progrès d’un pays vers l’objectif d’offrir à toutes 

les composantes de la population des conditions égales 
pour l’accès à ces services (Barros et al., 2009). 

Ainsi, l’équité des chances devant les services de base 
résulterait de deux effets : (i) évidemment, l’effet 
d’échelle, qui reflète l’expansion de la couverture d’un 
service de base moyennant notamment l’investissement 
public ; et (ii) l’effet d’équité ou d’égalisation, qui consiste 
à améliorer la couverture pour les groupes défavorisés en 
agissant sur les écarts dus aux circonstances exogènes. 
Cette orientation permettrait de réduire les inégalités 
des chances et, partant, d’augmenter et la couverture et 
l’indice d’équité des chances. 

Il est à signaler que la combinaison de ces deux effets 
contribue non seulement à réduire davantage les 
inégalités des chances et d’augmenter la couverture/
accès mais également à améliorer l’indice d’équité des 
chances plus que proportionnellement.

Deux spécificités méritoires caractérisent l’indice 
d’équité des chances : (i) sa décomposition, afin de 
comprendre dans quelle mesure chaque circonstance 
ou facteur prédéterminé contribuent à l’inégalité des 
chances telle que mesurée par l’indice de dissemblance 
entre les groupes ; (ii) les changements dans l’indice au 
cours du temps, qui peuvent être décomposés en deux 
effets additivement séparables : l’effet d’échelle, qui 
reflète l’expansion de la couverture ou de l’accès aux 
services de base, et l’effet d’égalisation, qui indique si 
la couverture ou l’accès aux services de base se sont 
améliorés au cours du temps.

Formulation des équations de 
l’indice de l’équité des chances
L’indice de l’équité des chances (IEC) intègre en un seul 
indicateur composite les taux d’accès ou de couverture 
et l’indice d’inégalité D mesurant la distribution des 
opportunités offertes aux différents groupes de la 
population. Par analogie à la fonction du bien-être 
social d’Amartya Sen (1976), qui donne l’équivalent 
du revenu équitablement distribué (K. Soudi, 2009), 
cet indice combine l’accès moyen à des opportunités ou 
la couverture avec la façon dont ils sont équitablement 
distribués, mesurée par l’indice de dissimilarité D 
(Barros, Molinas et Saavedra, 2008). 
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Mathématiquement, l’IEC s’écrit comme suit : 

IEC = P (1 - D), avec IEC ≤ P ≤ 1 et 0 ≤ D ≤ 1

L’estimation de D peut se faire selon une variété de 
procédures paramétriques, non paramétriques et semi-
paramétriques. L’étape essentielle dans cette estimation 
est de déterminer les circonstances exogènes (X1, X2, …, 
Xn) qui différencient l’accès à un service de base. Le 
produit cartésien X1 x X2 x…x Xn permet de déterminer 
m groupes distincts. Pour chacun de ces groupes, un taux 
d’accès aux services de base, ou taux de couverture, 
est calculé (PK). En considérant cette typologie de la 
population, l’indice d’inégalité des chances se définit 
comme suit : 

L’estimation de ces deux indices passe 
par cinq étapes :

• L’estimation d’un modèle logistique sur le lien entre 
l’accès à un service de base et les circonstances exogènes 
qui sont prédéterminées pour l’individu à l’égard de 
cet accès. Moyennant des données individuelles des 
enquêtes par sondage, la spécification de ce modèle 
est faite sur la base des variables traduisant ces 
circonstances, notamment le niveau de vie, le niveau 
d’éducation et la catégorie socioprofessionnelle des 
parents, les différences spatiales et régionales, le sexe 
et l’âge de l’individu. 

• L’estimation de la probabilité d’accès (p̂i) à partir de 
ce modèle moyennant les paramètres estimés ( ^βj) et le 
vecteur des variables des circonstances (Xji) :

• Le calcul du taux d’accès ou de couverture : P = Σi wi  ̂pi , 
avec wi est le coefficient de pondération de l’individu i. 

• Le calcul du coefficient d’inégalité : 

• Le calcul de l’IEC : IEC = P (1 – D).

Quelques propriétés de l’IEC
Cette section présente trois propriétés importantes 
de l’IEC. Tout d’abord, celui-ci est défini comme un 
taux de couverture sensible à l’égalité. En tant que tel, 
sa valeur diminue à mesure que l’inégalité en termes 
d’accès aux services de base augmente, conduisant 
à un approfondissement de l’inégalité des chances. 
Inversement, l’amélioration des chances d’accès aux 
services de base entre les différents groupes sociaux 
se traduirait par une amélioration de l’IEC et, partant, 
à une réduction des inégalités des chances. 

L’IEC est cohérent au sens de Pareto : un accès de 
plus, quand personne ne perd l’accès, améliore l’IEC 
indépendamment du type du groupe où cet accès est 
observé, qu’il soit vulnérable ou non en termes d’accès 
aux services de base. 

L’IEC s’améliore dans trois situations : (i) une baisse de 
l’inégalité des chances sans que le taux d’accès global 
ne connaisse un changement ; (ii) une augmentation 
du taux d’accès global tandis que l’inégalité reste 
inchangée ; (iii) une baisse de l’inégalité combinée à 
l’augmentation du taux d’accès global. 

Principe de décomposition 
de l’IEC 
Décomposition dynamique de l’IEC
L’évolution positive de l’indice d’équité des chances 
au cours du temps découle de trois sources, soit de 
l’amélioration de la couverture de l’accès aux services de 
base, effet d’échelle, soit de la diminution de l’inégalité 
d’accès, effet d’égalisation, soit de la combinaison de 
ces deux effets. Un autre facteur qui peut expliquer 
les changements dans l’indice est l’effet de structure 
de la population, ou effet de composition. L’analyse 
de cette décomposition permettrait donc de se rendre 
compte des vertus des politiques sociales en matière 
d’élargissement de la couverture et d’amélioration des 
conditions d’accès pour les groupes sous l’emprise de 
l’inégalité des chances. 

∆ IEC = IEC2 – IEC1 = effet d’échelle + effet 
d’égalisation + effet de composition

Effet d’échelle = P2 (1 – Dmix) – Pmix (1 – Dmix) 
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Effet d’égalisation = P2 (1 – D2) – P2 (1 – Dmix) 

Effet de composition = Pmix (1 – Dmix) – P1 (1 – D1)

Avec Pmix = (P2 | (X11, X12, …, X1n)) et  
Dmix = E (D2 | (X11, X12, …, X1n))

Pour faciliter la lecture de l’évolution de l’IEC, une 
autre approche consiste à décomposer le changement 
dans l’indice au cours du temps en effet d’échelle et 
en effet d’égalisation. Ainsi, la décomposition prend la 
forme suivante : 

∆ IEC = IEC2 – IEC1 = effet d’échelle + effet d’égalisation

Effet d’échelle = P2 (1 – D1) - P1(1 – D1)

Effet d’égalisation = P2 (1 – D2) - P2 (1 – D1). 

Analyses empiriques et résultats 
sur les inégalités des chances 
scolaires 
Il est question dans un premier temps de présenter les 
résultats descriptifs de la relation entre la situation 
socio-économique et contextuelle de la population en 
âge de scolarisation et le niveau de formation scolaire 
atteint ou avec lequel elle termine sa formation scolaire. 
Les objectifs assignés à cette analyse consistent à mieux 
connaître les facteurs différenciateurs de l’accès à 
une formation scolaire. Dans un second temps seront 
présentés les résultats propres aux indices de mesure 
des inégalités des chances tout en mettant l’accent 

sur la contribution de ces facteurs de différenciation 
à la formation de cette forme d’inégalité. L’analyse 
dynamique de l’indice d’équité des chances permettrait 
en dernier lieu de se prononcer sur la pertinence de 
l’effort d’égalité des chances dans la promotion de la 
destinée scolaire. 

L’inégalité des chances d’accès à 
l’enseignement préscolaire 
Par référence aux données du Recensement général de 
la population et de l’habitat 2014, un peu plus de la 
moitié des enfants (51,9 %) âgés de 3 à 5 ans n’avaient 
pas encore fréquenté, durant l’année scolaire 2013-
2014, un établissement d’enseignement préscolaire, 
pour des raisons liées aussi bien à l’offre et à la demande 
scolaires qu’aux caractéristiques et atouts familiaux et 
sociaux de l’enfant. 

A titre d’exemple, au plan spatial, la couverture 
territoriale de la préscolarisation reste très disparate. 
Elle est plus marquée en milieu urbain (69,9 %) qu’en 
milieu rural (20,0 %). Ainsi, les enfants du milieu urbain 
ont 3,5 fois de chances d’être préscolarisés que les 
enfants du milieu rural versus 13,5 fois en 2004.

Les enfants ayant un nombre élevé de frères et 
sœurs sont plus exposés aux risques de privation 
de la préscolarisation : les ménages ayant 2 enfants 
enregistrent un taux de préscolarisation (55,7 %) 
deux fois supérieur à celui des ménages ayant plus de 
5 enfants (27,9 %). 

Évolution du taux d’accès au préscolaire par milieu de résidence, 2004-2014

Urbain Rural Ensemble

2004

41,0%

3,1%

22,1%

69,9%

20,0%

48,1%

2014

Source : Données du recensement général de la population et de l’habitat (RGPH), 2004 et 2014.
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Les chances de préscolarisation augmentent avec le 
niveau scolaire du chef de ménage (CM). Le taux de 
préscolarisation des enfants dont le CM a atteint un 
niveau d’études supérieures (83,6 %) est près de 2,9 fois 
supérieur à ceux dont le CM n’est jamais allé à l’école, 
et plus de 2 fois supérieur à ceux dont le CM a juste le 
niveau scolaire primaire. 

Par catégorie socioprofessionnelle, les responsables 
hiérarchiques de l’administration publique, les cadres 
supérieurs, les techniciens et les employés sont plus 
attentifs à la préscolarisation. Plus de 70 % de leurs 
enfants âgés de 4 à 6 ans sont préscolarisés. Inversement, 
plus des 3/4 des enfants des exploitants agricoles et des 
ouvriers et manœuvres agricoles ne sont pas préscolarisés. 

Taux net de préscolarisation par catégorie socio-professionnelle, 2014

Cadres supérieurs et membres des professions libérales

Membres des corps élus et responsables hiérarchiques

Techniciens et professions intermédiaires

Employés

Conducteurs et ouvriers de l’assemblage

Commerçants et intermédiaires commerciaux et financiers

Artisans et ouvriers qualifiés

Manœuvres non agricoles, manutentionnaires et 
travailleurs des petits métiers

Ouvriers et manœuvres agricoles

Exploitants agricoles et travailleurs assimilés

83,6%

85,7%

80,4%

70,2%

59,9%

59,5%

55,1%

46,5%

23,0%

16,2%

Source : Données du RGPH, 2014.

De même, plus le niveau de vie du ménage est élevé, 
plus l’accès des enfants à la préscolarisation est élevé. 
Le taux de préscolarisation des enfants relevant des 

20 % les plus aisés en termes de dépenses par ménage 
(79,9 %) est de 3,6 fois plus élevé que celui des 20 % 
les moins aisés (22,0 %).

Taux de préscolarisation selon le niveau de vie des ménages, 2014

22,0%

36,8%

55,2%

69,0%
79,9%

20% les moins aisés 20% les plus aisésDeuxième quintile Troisième quintile Quatrième quintile

Source : Données du RGPH, 2014.
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Étendue et tendance des inégalités des 
chances dans l’enseignement préscolaire
L’analyse des inégalités des chances dans l’enseignement 
préscolaire fait ressortir une nette amélioration de 
l’équité scolaire à bas âge malgré la non-généralisation 
de l’enseignement préscolaire : l’indice d’équité des 
chances (IEC) a presque triplé entre 2004 et 2014, 
passant de 12,1 % en 2004 à 35,8 % en 2014. Cette 
progression est principalement due, d’une part, à 
l’accroissement de la couverture globale moyenne, 
passant de 21,9 % en 2004 à 48,5 % en 2014, c’est l’effet 
d’investissement (effet d’échelle), et, d’autre part, à la 
baisse de l’indice d’inégalité des chances de 44,7 % en 

2004 à 26,1 % en 2014, c’est l’effet d’égalisation dû à 
la réduction des inégalités d’accès. 

Malgré la baisse de l’indice d’inégalité, le taux de 
pénalité (3) a augmenté entre 2004 et 2014, passant de 
9,8 % en 2004 à 12,7 % en 2014. Dans des conditions 
d’égalité d’accès à l’enseignement préscolaire (indice 
d’inégalité de chances au préscolaire égal à zéro), le 
taux de préscolarisation aurait atteint 61 % en 2014 au 
lieu de 48,5 %.

La décomposition dynamique de l’IEC a relevé 
que 62,1 % de l’amélioration de cet indice est du à 
l’élargissement de la couverture d’accès au préscolaire 
(effet d’échelle), le reste (37,9%) étant du à la réduction 
des inégalités d’accès (effet d’égalisation).

(3) Le taux de pénalité est le produit du taux de la couverture 
moyenne et de l’indice de dissemblance. Il décrit la part de la 
population qui aurait dû être couverte pour atteindre le niveau de 
couverture moyenne de la population.

Indicateurs de l’égalité des chances au préscolaire 2004 2014
Indice d’équité des chances (IEC) 12,1% 35,8%
Indice d’inégalité des chances 44,7% 26,1%
Perte d’accès au préscolaire due aux inégalités des chances 9,8% 12,7%
Taux de préscolarisation, estimé par le modèle 21,9% 48,5%
Changement de l’IEC entre 2004 et 2014 23,7%
Contribution de l’effet d’investissement (en %) 62,1%
Contribution de l’effet d’égalisation (en %) 37,9%

Source : Données du RGPH, 2004 et 2014.

Contribution des facteurs circonstanciels à la formation des inégalité des chances au préscolaire, 2014

Écart  
d’urbanisation

Niveau 
d’instruction des 

parents

Écart en termes 
de revenus

Fécondité Genre

43,6%

30,9%

19,6%

5,8%
0,1%

Source : Données du RGPH 2014.



47N° 51  •  septembre 2018

La décomposition de l’indice des inégalités des chances 
au préscolaire selon leur origine montre que l’écart entre 
l’urbain et le rural y contribue à hauteur de 43,6 % en 
2014 contre 40,7 % en 2004, suivi par les écarts scolaires 
préexistants des parents, 30,9 % en 2014 contre 25 % en 
2004, et le niveau de vie des ménages dont la contribution 
est passée de 27 % en 2004 à 19,6 % en 2014. Pour les 
autres facteurs explicatifs, le nombre d’enfants dans 
le ménage et le sexe de l’enfant, leur contribution à 
la détermination des inégalités des chances reste non 
seulement à portée limitée mais elle tend à s’estomper. 

L’inégalité des chances d’accès à 
l’enseignement primaire
A l’échelle nationale, le taux d’accès au primaire des 
enfants âgés de 6 à 11 ans est passé de 84,3 % en 2004 
à 94,1 % en 2014. Sur le plan spatial, si la généralisation 
de l’accès au primaire s’est consolidée dans les villes, 
passant de 93,1 % en 2004 à 95,5 % en 2014, elle a aussi 
considérablement progressé en milieu rural, passant de 
75,3 % à 92,3 % entre ces deux dates. 

Evolution du taux d’accès au primaire par milieu de résidence, 2004-2014

Urbain

95,5%93,2%

Rural

92,3%

75,3%

Ensemble

94,1%
84,3%

2004 2014

Source : Données RGPH 2004 et 2014.

Cette performance témoigne de la bonne volonté des 
pouvoirs publics d’achever l’objectif quantitatif de 
l’universalisation de l’enseignement primaire en veillant 
à l’équité territoriale. L’élargissement de l’accès à 
l’enseignement primaire a été accompagné par une 
performance remarquable en matière de convergence 
des chances d’accès pour toutes les catégories d’enfants. 
Il est faiblement affecté par le niveau scolaire des 
parents, leurs catégories socioprofessionnelles ou leur 
niveau de vie (cf. graphiques ci-dessous). 

En termes d’accès à l’enseignement primaire, l’indice 
d’équité des chances est passé de 76,9 % en 2004 à 
92,5 % en 2014. Cette progression est principalement 
due à l’accroissement du taux de la couverture globale 
moyenne qui est passée de 83,9 % en 2004 à 94,3 % 

en 2014, soit une contribution à hauteur de 61% à 
l’amélioration de l’IEC. Quant au recul de l’inégalité 
des chances au primaire (de 8,4 % en 2004 à 1,9 % en 
2014), il a contribué pour 39 % à cette évolution. 

La perte de scolarisation au primaire due aux inégalités 
de chances a connu une baisse de 7 % en 2004 à 1,8 % 
en 2014. Dans des conditions d’égalité d’accès à 
l’enseignement primaire, le taux de couverture globale 
aurait atteint au moins 96,1 % en 2014. Bien que le 
niveau d’inégalité des chances reste très réduit, sa 
décomposition fait ressortir que les écarts de revenu, 
avec une contribution de près de 67 %, représentent la 
source principale de l’inégalité des chances quant à 
l’accès à l’enseignement primaire. 
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Taux d’accès au primaire par niveau d’instruction du chef de ménage, 2014

Supérieur

Secondaire qualifiant

Secondaire collégial

Primaire

Préscolaire

Néant

95,3%

95,9%

95,4%

95,2%

94,3%

92,5%

Source : Données du RGPH, 2014.

Indicateurs d’égalité des chances au primaire 2004 2014

Indice d’équité des chances (IEC) 76,8% 92,5%

Indice d’inégalité des chances 8,4% 1,9%

Perte d’accès au primaire due aux inégalités des chances 7,00% 1,8%

Taux d’accès au primaire, estimé par le modèle 83,9% 94,3%

Changement de l’IEC entre 2004 et 2014 15,6%

Contribution de l’effet d’investissement (en %) 61%

Contribution de l’effet d’égalisation (en %) 39%

Source : Données du RGPH, 2004 et 2014.

Contribution des facteurs circonstanciels à la formation des inégalités des chances scolaires au primaire

Écart en termes 
de revenus

Niveau 
d’instruction 
des parents

Écart 
d’urbanisation

FéconditéGenre

66,7%

12,0% 14,3%
5,4%1,5%

Source : Données du RGPH, 2014.
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Inégalités des chances au secondaire 
collégial 
Au niveau national, l’évolution du taux d’accès au 
secondaire collégial (TASC) a montré une nette 

amélioration tout en restant en deçà de l’objectif de 
généralisation. Entre 2004 et 2014, le TASC est passé 
de 38,4 % à 61,3 %, au niveau national, de 56 % à 76,3 % 
en milieu urbain, et de 20,4 % à 42,1 % en milieu rural.

Evolution du taux d’accès au secondaire collégial par milieu de résidence

Urbain

76,3%

56,0%

Rural

42,1%

20,4%

Ensemble

61,2%

38,4%

2004 2014

Source : Données RGPH, 2004 et 2014.

Taux d’accès au secondaire collégial par niveau d’instruction du chef de ménage, 2014

Supérieur

Secondaire qualifiant

Secondaire collégial

Primaire

Préscolaire

Néant

88,7%

85,2%

77,5%

66,2%

55,8%

48,3%

Source : Données du RGPH, 2014.

Sur le plan socioéconomique, les chances d’accès au 
secondaire collégial augmentent avec le niveau scolaire 
du chef de ménage et de son conjoint (proxy des 
parents). En 2014, ces chances pour un enfant dont le 
chef de ménage (son conjoint) a un niveau d’instruction 
supérieur sont de 1,8 fois (1,7 fois) plus élevées que 
celles d’un enfant dont le CM (son conjoint) n’est jamais 
allé à l’école. Ce rapport était de 3 fois (2,7 fois) en 2004. 

Analysé selon le niveau de vie des ménages, le TASC 
des enfants relevant des 20 % les plus aisés (84,9 %) 
est 2,2 fois plus élevé que celui des 20 % les moins 
aisés (38,8 %). La même tendance est observée selon 
la catégorie socioprofessionnelle de chef du ménage : 
un peu plus d’un tiers (39 %) des enfants d’exploitant 
agricole accèdent à l’enseignement collégial contre 
87,3 % des enfants de cadre supérieur.


